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1

Trop souvent, les services font défaut aux
pauvres — que l’on considère les possibili-
tés d’accès, la quantité ou la qualité. Mais

comme il y a des endroits où manifestement les
services fonctionnent bien, on doit en conclure
que les gouvernants et leurs administrés peuvent
mieux faire. Comment ? En plaçant les pauvres au
centre de l’organisation des services : en leur per-
mettant de contrôler la prestation des services et
de rappeler les prestataires à l’ordre, en leur don-
nant davantage de poids au niveau de l’élaboration
des politiques et en prenant des dispositions pour
inciter davantage les prestataires de services à
s’occuper des besoins des pauvres.

Avoir la possibilité de se soigner et avoir la pos-
sibilité de s’instruire — les deux moyens par excel-
lence qui permettent d’échapper à la pauvreté —
restent des vœux pieux pour un grand nombre.
Pour accélérer les progrès du développement
humain, la croissance économique est bien évi-
demment indispensable, mais elle ne suffit pas.
Pour passer à la vitesse supérieure, il faut non
seulement augmenter de façon substantielle les
ressources extérieures disponibles, mais il faut
aussi utiliser de manière plus efficace toutes les res-
sources, internes et externes. À partir du moment
où les ressources sont utilisées de façon plus pro-
ductive, les arguments avancés pour demander des
ressources supplémentaires deviennent plus
convaincants. Et les ressources extérieures peuvent
être d’une grande utilité pour changer les choses
sur le terrain et faire avancer les réformes dans le
sens d’une plus grande efficacité. Les deux sont
complémentaires — c’est le fondement même du
contrat de partenariat pour le développement
conclu à Monterrey au printemps 2002.

Le Rapport sur le développement dans le monde
2004 propose un cadre analytique et pratique pour
utiliser plus efficacement les ressources, qu’elles
soient internes ou externes, de manière à véritable-
ment mettre les services à la disposition des
pauvres. Notre analyse traite essentiellement des
services qui sont le plus directement liés au déve-
loppement humain — l’éducation, la santé, l’eau,
l’assainissement et l’électricité.

Les gouvernants et leurs administrés ont
recours à diverses formules pour organiser ces ser-
vices. La prestation de services peut être confiée à
l’administration centrale, sous-traitée au secteur
privé et aux organisations non gouvernementales

(ONG), décentralisée au profit des administra-
tions locales, organisée avec la participation des
communautés ou prendre la forme de transferts
directs aux ménages. Si certaines formules se sont
soldées par des réussites spectaculaires, d’autres
ont échoué lamentablement. Les succès comme les
échecs montrent qu’il est indispensable de renfor-
cer la notion de responsabilité dans les relations
qui s’établissent entre les trois principaux maillons
de la chaîne de l’organisation des services : entre
les pauvres et les prestataires de services, entre les
pauvres et les gouvernants, et entre les gouver-
nants et les prestataires de services. Les bailleurs de
fonds étrangers doivent s’attacher à renforcer, et
non à diluer, les responsabilités à ces trois niveaux.

Si les pauvres se voient offrir un plus grand
nombre d’options et s’ils participent davantage à
la mise au point des modes de prestation, ils seront
mieux en mesure de surveiller les prestataires de
services et de les amener à respecter certaines
règles de conduite. Si l’on donne aux citoyens
défavorisés les moyens de mieux se faire entendre,
par la voie des urnes et un large accès à l’informa-
tion, ils pourront davantage influer sur les gouver-
nants et contrer le détournement des services
publics au profit des classes plus favorisées pour
cause de clientélisme politique. En récompensant
les prestataires de services qui s’acquittent efficace-
ment de leur mission et en pénalisant ceux qui ne
le font pas, les gouvernants peuvent amener ces
prestataires à s’appliquer davantage à fournir des
services aux pauvres.

Il ne s’agit pas seulement de trouver de nou-
velles formules de prestation de services. Les socié-
tés doivent apprendre à mieux exploiter leurs
innovations en évaluant systématiquement les
résultats et en faisant savoir ce qui marche et ce qui
ne marche pas. Ce n’est qu’à partir de là que l’on
pourra transposer ces innovations à plus grande
échelle pour améliorer les conditions de vie des
pauvres.

L’enjeu est de taille car, si l’on veut réellement
procurer des services aux pauvres, il faut réformer
non seulement les modalités de prestation de ces
services, mais aussi les institutions publiques. Il
faut aussi modifier la façon dont une grande
partie de l’aide est acheminée. Lorsque les gouver-
nants, les populations et les bailleurs de fonds
instituent un ensemble d’incitations pour pro-
mouvoir ces changements, ils doivent sélectionner 
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Quatre fois par jour, je vais chercher
de l’eau avec une cruche de 20 litres.
C’est dur !... Je n’ai jamais été à
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vie, j’aimerais vraiment bien aller à
l’école et avoir plus de vêtements.

Elma Kassa, fillette de 13 ans,
Addis-Abeba, Éthiopie



minutieusement les problèmes auxquels ils choi-
sissent de s’attaquer. Ils doivent être conscients
des difficultés que présente la mise en œuvre des
réformes. Et ils doivent s’armer de patience.

Le problème
La pauvreté a de multiples dimensions. Ce n’est
pas seulement la faiblesse du revenu (moins
d’un dollar par jour) qui caractérise le quotidien
des pauvres, mais aussi l’analphabétisme, la mau-
vaise santé, l’inégalité des sexes et la dégradation
de l’environnement. Cette réalité est prise en
compte dans les objectifs de développement pour
le Millénaire, qui traduisent l’accord sans précé-
dent de la communauté internationale sur les
objectifs à atteindre pour faire reculer la pauvreté
(encadré 1). Le caractère multidimensionnel de la
pauvreté transparaît aussi dans la stratégie de
développement de la Banque mondiale, qui s’arti-
cule autour de deux grands axes — investir dans
les ressources humaines et améliorer le climat de
l’investissement. Le fait que cinq des huit objectifs
et l’un des deux axes de la stratégie de développe-
ment concernent la santé et l’éducation témoigne
de l’importance cruciale du développement
humain pour l’amélioration des conditions de vie
de la population.

Or, les progrès sur le front du développement
humain ne se sont pas produits au même rythme

que ceux enregistrés dans le sens de la réduction de
la pauvreté monétaire (figure 1). Le monde consi-
déré dans son ensemble est sur la bonne voie pour
atteindre le premier objectif, qui est de réduire de
moitié la proportion de ceux qui vivent avec
moins d’un dollar par jour — essentiellement
grâce à la croissance dynamique de l’Inde et de la
Chine, où vivent de nombreux pauvres1. Mais il ne
sera pas en mesure d’atteindre les objectifs fixés
pour l’enseignement primaire, la parité hommes-
femmes et la mortalité infantile.

La croissance est indispensable pour atteindre
ces divers objectifs, mais elle ne suffira pas. Au taux
de croissance prévu du PIB par habitant, cinq des
six régions en développement du monde pourront
atteindre l’objectif de réduction de la pauvreté
monétaire (tableau 1). Mais à ce rythme, deux
seulement pourront réaliser l’objectif de scolarisa-
tion primaire, et aucune n’atteindra l’objectif de
réduction de la mortalité infantile. Si le taux de
croissance économique prévu pour l’Afrique
double, cette région pourra réaliser l’objectif relatif
à la pauvreté monétaire, mais les objectifs de santé
et d’éducation resteront hors de portée. En
Ouganda, bien que le PIB par habitant ait aug-
menté de 3,9 % par an en moyenne au cours de la
dernière décennie, la mortalité infantile ne dimi-
nue pas, or ce phénomène n’est qu’en partie impu-
table à l’épidémie du sida2.
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Figure 1 Progrès en matière de
développement humain : les objectifs
restent hors de portée

Note : La courbe bleue est la courbe tendan-
cielle sur laquelle les pays doivent s’inscrire
pour atteindre les objectifs de développement
pour le Millénaire. La courbe rouge représente
les progrès réalisés à ce jour.
Source : www.developmentgoals.org
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Si l’on considère l’année 1990 comme point de départ,
chaque objectif devra être atteint d’ici à 2015 :

1. Réduire l’extrême pauvreté et la faim

Diminuer de moitié la proportion de la population
dont le revenu est inférieur à 1 dollar par jour.

Diminuer de moitié la proportion de la population
qui souffre de la faim.

2. Assurer l’éducation primaire pour tous

Donner à tous les enfants, garçons et filles, les
moyens d’achever le cycle complet d’études
primaires.

3. Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisa-
tion des femmes

Éliminer les disparités entre les sexes à tous les
niveaux d’enseignement.

4. Réduire la mortalité infantile

Réduire des deux tiers le taux de mortalité des
enfants de moins de cinq ans.

5. Améliorer la santé maternelle

Réduire des trois quarts le taux de mortalité
maternelle.

6. Combattre le VIH/SIDA, le paludisme et d’autres
maladies

Stopper la propagation du VIH/SIDA et inverser la
tendance.

7. Assurer un développement écologiquement
viable

Intégrer les principes du développement durable
dans les politiques nationales ; inverser la tendance
actuelle à la déperdition des ressources
environnementales.

Réduire de moitié le pourcentage de la population
qui n’a pas accès à l’eau potable.

Améliorer sensiblement les conditions de vie d’au
moins 100 millions d’habitants de bidonvilles

8. Mettre en place un partenariat mondial pour le
développement

Accroître l’aide publique au développement.

Élargir l’accès aux marchés

E N C A D R É  1 Les huit objectifs de développement pour le Millénaire

Trois remarques au sujet des objectifs de développement pour le Millénaire : premièrement, les progrès
accomplis au regard de ces objectifs doivent reposer sur des réformes systémiques pour être durables et si l’on veut
consolider les acquis. Deuxièmement, centrer les efforts sur l’obtention de ces résultats ne signifie pas pour autant
qu’il faille se préoccuper uniquement des services de santé et d’éducation. Les réalisations dans ces deux secteurs
dépendent en effet d’un trop grand nombre d’autres facteurs — tout entre en ligne de compte, depuis le niveau des
connaissances et le comportement des parents jusqu’aux conditions d’accès (facilité et sécurité) au dispensaire et à
l’école, en passant par la technologie disponible pour ce faire.Troisièmement, dans les pays qui ont déjà atteint les
objectifs fixés en matière de scolarisation primaire ou de mortalité infantile et maternelle, il est important de
maintenir l’esprit des objectifs de développement pour le Millénaire — fixation d’échéances précises et objectifs
basés sur les résultats afin de bien cibler les stratégies.
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Tableau 1  La croissance économique ne permettra pas à elle seule d’atteindre tous les objectifs de développement pour le Millénaire

Taux d’achèvement Mortalité des enfants de
1 dollar par jour du cycle primaire moins de cinq ans

Croissance Objectif Croissance Objectif Croissance Objectif Croissance
annuelle moyenne (pourcentage) seulement (pourcentage) seulement (pour seulement en
du PIB par hab. en 2015 en 2015 1 000 naissances 2015 (pour 
2000–2015* (pourcentage) (pourcentage) vivantes) 1 000 naissances 
(pourcentage) vivantes
par an)

Asie de l’Est 5,4 14 4 100 100 19 26

Europe et Asie centrale 3,6 1 1 100 100 15 26

Amérique latine et Caraïbes 1,8 8 8 100 95 17 30

Moyen-Orient et
Afrique du Nord 1,4 1 1 100 96 25 41

Asie du Sud 3,8 22 15 100 99 43 69

Afrique 1,2 24 35 100 56 59 151

*Projection de la croissance du PIB de la Banque mondiale
Note : L’élasticité présumée de la pauvreté par rapport à la croissance est de -1,5 ; celle du taux d’achèvement du cycle primaire est de 0,62 ; et celle de la mortalité des enfants de moins de
cinq ans est de -0,48.
Source s : Banque mondiale (2003a), Devarajan (2002).

Comme la croissance ne permettra pas à elle
seule d’atteindre les objectifs fixés, la communauté
internationale s’est engagée, lors des diverses
réunions tenues récemment à Monterrey, Doha et
Johannesburg, à accroître les transferts de res-
sources opérés par les pays développés, et à amé-
liorer les politiques et les institutions dans les pays
en développement. Le niveau des transferts de res-
sources est difficile à évaluer avec précision. Cer-
taines estimations convergent autour d’une four-
chette comprise entre 40 et 60 milliards de dollars
par an d’apports supplémentaires d’aide exté-
rieure — dans la mesure où des réformes écono-
miques et institutionnelles sont engagées en paral-
lèle pour accroître la productivité des ressources
intérieures et extérieures3.

Ce rapport, qui est centré sur les objectifs de
développement humain, décrit les réformes à
engager dans le secteur des services pour atteindre
ces objectifs. Les résultats en matière de santé et
d’éducation de base relèvent de la responsabilité de
l’État (encadré 2). Mais beaucoup de pays n’as-
sument pas leurs obligations, en particulier à
l’égard des pauvres. En Arménie et au Cambodge,
les taux de mortalité infantile du quintile le plus
pauvre de la population sont deux à trois fois plus
élevés que ceux du quintile le plus riche. En Égypte
et au Pérou, environ 60 % seulement des adoles-
cents du quintile le plus pauvre de la population
achèvent leurs études primaires, alors que, pour le
quintile le plus riche, cette proportion est de 100 %
(figure 2).

Pour s’acquitter de cette responsabilité, les gou-
vernants et leurs administrés doivent faire en sorte
que les services qui ont une incidence positive sur
la santé et l’éducation (eau, assainissement, éner-
gie, transport, santé et éducation) soient réelle-
ment mis à la disposition des pauvres. Trop sou-
vent, ces services font défaut : parfois à tout le
monde, excepté les riches, qui peuvent décider de

ne plus utiliser le système public ; mais parfois
aussi, et de manière flagrante, aux plus démunis.

Les services font défaut aux pauvres
de quatre manières
Comment pouvons-nous savoir si les services font
défaut aux pauvres ? Premièrement, alors que les
pays consacrent approximativement le tiers de leur
budget à la santé et à l’éducation, très peu de ces
ressources vont aux pauvres — c’est-à-dire aux
services dont les pauvres ont besoin pour amélio-
rer leur santé et leur niveau d’instruction. Les
dépenses publiques de santé et d’éducation pro-
fitent généralement aux non-pauvres (figure 3).
Au Népal, le quintile le plus riche de la population
absorbe 46 % des dépenses d’éducation, contre
11 % seulement pour le quintile le plus pauvre. En
Inde, les subventions pour les soins curatifs dont

En finançant, en fournissant ou en régle-
mentant les services qui contribuent aux
résultats obtenus dans les secteurs de la
santé et de l’éducation, les gouvernements
du monde montrent qu’ils sont respon-
sables de la santé et de l’éducation de leurs
populations. Pourquoi ? Premièrement, ces
services fourmillent d’exemples de dysfonc-
tionnement du marché — avec des effets
externes puisqu’un enfant malade conta-
mine ses petits camarades et qu’un agricul-
teur profite de son voisin qui sait lire. Le sec-
teur privé, livré à lui-même, ne procurerait
donc pas à la société le niveau de santé et
d’instruction qu’elle souhaite. Deuxième-
ment, la santé de base et l’éducation de
base sont considérées comme des droits

humains fondamentaux. La Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme stipule que
toute personne « a droit à un niveau de vie
suffisant pour assurer sa santé, son bien-
être et ceux de sa famille, notamment pour
… les soins médicaux … [et a droit] à l’édu-
cation, qui doit être gratuite, au moins en ce
qui concerne l’enseignement élémentaire
et fondamental ». Quelle que soit l’ampleur
des problèmes que posent les modalités de
prestation de ces services, le secteur public
ne peut se désintéresser de la santé et de
l’éducation. Le problème est de savoir com-
ment les pouvoirs publics, en collaboration
avec le secteur privé, les communautés et
les partenaires extérieurs, peuvent assumer
cette responsabilité fondamentale.

E N C A D R É  2 Les services — une responsabilité de l’État
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profite le quintile le plus riche sont trois fois plus
élevées que celles dont profite le quintile le plus
pauvre4. Alors même que l’eau salubre est d’une
importance fondamentale pour la santé, au
Maroc, 11 % seulement du quintile le plus pauvre
de la population ont accès à cette ressource, contre
100 % pour le quintile le plus riche (figure 4).

Deuxièmement, même lorsque les pouvoirs
publics peuvent recentrer les dépenses sur les
pauvres, disons en les affectant aux écoles pri-
maires et aux dispensaires, l’argent n’atteint pas
toujours les services de première ligne. Au début
des années 90, les écoles primaires de l’Ouganda
n’ont effectivement reçu que 13 % de la part des
dépenses non salariales consacrées à l’enseigne-
ment primaire. Encore s’agit-il là d’une moyenne :
les écoles des zones défavorisées ont en réalité
obtenu des crédits nettement inférieurs à cette
moyenne5.

Troisièmement, même si cette part est aug-
mentée — comme cela a été fait en Ouganda — ,
les enseignants doivent être présents à leur poste
et remplir efficacement leur mission, tout comme
les médecins et les infirmières doivent fournir les
soins dont leurs patients ont besoin. Mais ils sont
souvent enlisés dans un système où les agents ne
sont guère incités à fournir un service efficace, où
les salaires ne sont pas toujours payés, où la cor-
ruption est endémique et où le clientélisme poli-
tique est un mode de vie. Au terme d’une longue
formation, les médecins n’ont en général guère
l’envie de servir dans des zones rurales écartées. Et
comme ceux qui acceptent de pratiquer dans ces
régions font rarement l’objet de contrôles, les
sanctions pour absentéisme sont légères. Une
enquête concernant les institutions de soins de
santé primaires au Bangladesh a permis de
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Figure 2  Les pauvres ont moins de chances d’être scolarisés et risquent davantage
d’abandonner leurs études
Enfants de 15 à 19 ans qui ont achevé chaque année d’études ou poursuivi leur scolarité
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constater que le taux d’absentéisme parmi les
médecins atteignait 74 %6. Et, lorsqu’ils sont pré-
sents à leur poste, certains agents des services
publics traitent mal les pauvres. « Ils nous traitent
comme des animaux », déclare un patient 
d’Afrique de l’Ouest7.

Il va de soi que les prestataires de « première
ligne » ne se comportent pas tous de cette manière.
Beaucoup d’agents, et souvent la majorité,
obéissent à un désir intrinsèque de servir. Que ce
soit par fierté professionnelle ou réel souci d’aider
les pauvres (ou les deux à la fois), nombreux sont
les enseignants et agents de santé qui assurent leur
service avec ponctualité, efficacité et courtoisie,
souvent dans des circonstances difficiles (bâti-
ments délabrés, latrines qui débordent) et avec de
maigres ressources (dispensaires dépourvus de
médicaments, classes sans manuels8). La difficulté
consiste à renforcer ces comportements en com-
muniquant aux autres agents l’éthique profession-
nelle, la motivation profonde et le dynamisme de
ces prestataires.

La quatrième raison qui explique que les ser-
vices font défaut aux pauvres est l’absence de
demande. Dans bien des cas, les pauvres n’en-
voient pas leurs enfants à l’école ou ne les amènent
pas au dispensaire. En Bolivie, 60 % des enfants
morts avant d’avoir atteint l’âge de cinq ans
n’avaient vu aucun agent de santé pendant la
maladie qui les a emportés. Si un tel comporte-
ment peut s’expliquer par la mauvaise qualité du
service — matériel inexistant, agents absents,
traitement inacceptable des patients — il est par-
fois aussi imputable à la pauvreté des intéressés.
Par exemple, nombreux sont les ménages ruraux
pauvres qui ne peuvent prendre le temps de par-
courir, au Mali, les quelque 8 kilomètres qui les
séparent de l’école primaire la plus proche, ou au
Tchad, les 23 kilomètres qui les séparent de
l’installation médicale la plus proche, même
lorsque ces services sont gratuits9.

Parfois aussi, la faiblesse de la demande tient à
des facteurs culturels, en particulier à des facteurs
liés au sexe. Certains parents refusent d’envoyer
leurs filles à l’école. Il est notoire que certains maris
empêchent leur femme d’aller au dispensaire,
même pour un accouchement. Et la distance
sociale qui séparent les pauvres gens des presta-
taires de services (dans les régions rurales du
Niger, 70 % des infirmières et des sages-femmes
viennent de la ville) a souvent un effet dissuasif.

Autres formes de prestation 
de services
Aujourd’hui, assurer l’accès aux services de base
tels que la santé, l’éducation, l’eau, l’énergie et
l’assainissement est une responsabilité de l’État,
mais tel n’a pas toujours été le cas. Et ce n’est pas
exclusivement à l’administration centrale que les
gouvernements confient le soin de fournir ces ser-
vices. Tout au long de l’histoire, les sociétés du
monde entier ont essayé différentes formules —
avec des résultats inégaux.

Figure 4  De l’eau, de l’eau partout, et pas une seule
goutte à boire
Pourcentage des ménages qui utilisent une source
d’eau améliorée, quintile le plus pauvre et quintile le
plus riche
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Note : La situation du quintile le plus pauvre dans un pays peut cor-
respondre au niveau de vie du quintile intermédiaire dans un autre
pays. Les inégalités au sein d’un pays sont mesurées par l’accès à
l’eau et la variable utilisée pour construire les quintiles. Selon la défi-
nition retenue par l’UNICEF, une source d’eau « améliorée » fournit
de l’eau d’une qualité adéquate en quantité suffisante (via le raccor-
dement à un réseau d’alimentation ou un puits protégé, par exemple,
et non un puits non protégé ou de l’eau en bouteille)
Source : Analyse des données de l’Enquête démographique et de
santé 

• Certains pays sous-traitent les services — au
secteur privé, aux ONG ou à d’autres orga-
nismes publics. Après la guerre civile, le
Cambodge a introduit deux formules de sous-
traitance pour la prestation des soins de santé
primaires (la « sous-traitance complète », qui
externalise l’ensemble des services, et la « sous-
traitance partielle », qui n’externalise que cer-
tains services). En répartissant de façon aléa-
toire ces modes d’externalisation des services
entre 12 districts (afin d’éviter des biais systé-
matiques), les autorités ont constaté que c’est
dans les districts qui pratiquaient la sous-trai-
tance complète que les indicateurs de santé et
l’utilisation des services par les pauvres avaient
le plus augmenté10. La question de savoir si
l’expérience peut être élargie à d’autres districts
mérite d’être étudiée.

• Les pouvoirs publics vendent aussi des conces-
sions au secteur privé — pour l’eau, les trans-
ports, l’électricité — avec des résultats parfois
excellents, mais parfois aussi catastrophiques.
À Cartagena, en Colombie, la privatisation du
secteur de l’eau s’est traduite par l’amélioration
non seulement de la qualité des services, mais
aussi de l’accès des pauvres à ces services. Une
opération similaire à Tucuman, en Argentine, a
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Schéma des relations 
entre clients, prestataires 
de services et gouvernants
Pour mieux comprendre la diversité des expé-
riences en matière de prestation de services, qu’il
s’agisse de modes d’organisation classiques ou
d’autres formules, on peut décomposer la chaîne
de prestation en trois catégories d’intervenants et
examiner les relations entre ces différents acteurs
(figure 5). Les pauvres — en qualité de patients
dans les dispensaires, d’élèves dans les établisse-
ments scolaires, d’usagers des autobus ou de
consommateurs d’eau — sont les clients. Ils sont
en relation avec les agents de première ligne, ensei-
gnants, médecins, conducteurs d’autobus et com-
pagnies de distribution d’eau. Cette relation est
analogue à celle qu’ils établissent avec le marchand
auquel ils achètent disons un sandwich (ou un
samosa, une salteña, un shoo-mai). Dans le cadre
d’une transaction sur un marché concurrentiel, ils
obtiennent un « service » parce qu’ils peuvent
demander des comptes au prestataire. En d’autres
termes, le consommateur paie directement le four-
nisseur. Il peut constater s’il a reçu ou non son
sandwich. Et s’il n’est pas satisfait, il a le pouvoir de
renouveler sa commande ou, en cas de fraude,
d’infliger au prestataire une sanction juridique ou
sociale.

Pour les services tels que la santé, l’éducation,
l’eau, l’électricité et l’assainissement considérés ici,
le prestataire ne rend pas directement compte au
consommateur. Pourquoi ? La société, pour
diverses bonnes raisons, a décidé que le service
sera dans ce cas fourni non pas par le biais d’une
transaction commerciale, mais par l’intermédiaire
de l’État, qui en assumera la responsabilité (enca-
dré 2). Autrement dit, on opte pour la « longue
chaîne » des responsabilités — les usagers influant,
en tant que citoyens, sur les responsables gou-
vernementaux, et les responsables gouvernemen-
taux influant sur les prestataires de services. Si l’un
des maillons de la chaîne se rompt, la prestation de
services se délite (absentéisme des enseignants,
fuites dans les conduites d’eau) et les résultats au
plan du développement humain en pâtissent.

Considérons le premier maillon de la chaîne, à
savoir la relation entre les pauvres et les gouver-
nants ou les hommes politiques (figure 5). Les
pauvres sont des citoyens. En principe, ils

Figure 5  La chaîne des responsabilités

Gouvernants

Pauvres Prestataires
de services

provoqué une émeute dans la ville et les autori-
tés ont dû annuler la concession. Dans l’en-
semble, cependant, la privatisation de l’eau en
Argentine a permis d’élargir l’accès des com-
munautés pauvres à l’eau salubre et au traite-
ment des eaux usées, ce qui a apparemment eu
des effets positifs sur la santé. D’après les esti-
mations d’une étude, la privatisation a permis
d’éviter quelque 375 décès de jeunes enfants
par an11.

• Certains pays transfèrent les responsabilités
(en matière de financement, d’organisation et
de réglementation) à des administrations lo-
cales. Là encore, le bilan est mitigé, les capacités
à ce niveau pouvant être insuffisantes, les pra-
tiques de clientélisme politique y étant plus fré-
quentes, et les possibilités réduites de redistri-
bution effaçant souvent les avantages d’une
plus grande participation locale. La prestation
de services d’infrastructure par les administra-
tions locales en Afrique du Sud a permis
d’améliorer rapidement les services fournis12.
Mais en Roumanie, la décentralisation de l’aide
sociale, en amputant les moyens dont dispo-
saient les conseils locaux pour effectuer des
transferts monétaires en faveur des pauvres, a
eu pour effet de décourager cette pratique13. Le
programme est maintenant en passe d’être
replacé sous l’autorité de l’administration
centrale.

• Les responsabilités sont parfois transférées aux
communautés locales — ou aux usagers eux-
mêmes. En El Salvador, le Programme de ges-
tion des écoles par les communautés (Educo)
donne aux associations de parents le droit de
recruter et de licencier les enseignants. Cette
innovation, ajoutée aux visites mensuelles des
associations de parents dans les établissements
scolaires, a permis de réduire l’absentéisme des
enseignants — et des élèves — et d’améliorer
par là même les résultats scolaires de ces
derniers.

• D’autres programmes ont pour objet de trans-
férer les ressources et les responsabilités aux
ménages. Le Programme mexicain d’éduca-
tion, de santé et de nutrition (Progresa) verse
des subsides aux familles dont les enfants sont
scolarisés et passent régulièrement des visites
médicales dans un dispensaire. Les nombreuses
évaluations du programme montrent toutes
qu’il a permis d’augmenter le taux de scolarisa-
tion (de huit points de pourcentage pour les
filles et de cinq points de pourcentage pour les
garçons au niveau secondaire) et d’améliorer la
santé de la population (les maladies chez les
jeunes enfants ont diminué de 20 %)14.

La difficulté consiste bien évidemment à démêler
dans toutes ces innovations ce qui marche — où,
comment et pourquoi — afin de pouvoir repro-
duire à grande échelle les expériences
concluantes, sous réserve que l’on dispose de res-
sources suffisantes pour ce faire.



participent à la définition des objectifs collectifs de
la société et ils s’efforcent d’avoir droit de regard
sur les mesures prises par la puissance publique
pour atteindre ces objectifs. Dans la pratique, cela
ne marche pas toujours. Soit les pauvres sont
exclus de la définition des objectifs collectifs, soit
ils ne peuvent influer sur les pouvoirs publics à
cause de la faiblesse du système électoral. Services
publics gratuits et emplois « fictifs » sont distri-
bués pour accroître la clientèle politique, et il est
rare que ce soit les pauvres qui en profitent.

Même si les pauvres parviennent à se faire
entendre des responsables gouvernementaux, les
services ne s’amélioreront qu’à la condition que
ces décideurs puissent assurer que le prestataire
procurera bien des services aux pauvres. Au
Cambodge, les gouvernants ont su indiquer préci-
sément aux ONG avec lesquelles ils ont conclu des
contrats de sous-traitance les services qu’elles
devaient fournir. Mais il arrive souvent, notam-
ment dans le cas de l’enseignement ou des soins de
santé, que les gouvernants ne soient pas en mesure
de préciser la nature exacte du service à fournir,
encore moins d’imposer des sanctions lorsque le
contrat n’est pas rempli. Ce qui se traduit dans
bien des cas par l’absentéisme des enseignants et
des agents de santé.

Compte tenu des points faibles qui caracté-
risent la longue chaîne des responsabilités, on peut
améliorer les résultats en renforçant la voie courte,
c’est-à-dire en renforçant le pouvoir de l’usager
sur le prestataire. Les systèmes de bons scolaires
(programme PACES en Colombie) ou de bourses
d’études (Programme d’aide aux écoles secon-
daires pour filles au Bangladesh, qui octroie aux
établissements des subventions en fonction du
nombre de jeunes filles scolarisées) permettent
aux clients d’exercer par leur choix une influence
sur les prestataires. Le Programme Educo en
El Salvador et le programme guinéen de reconsti-
tution des stocks de médicaments (la contribution
financière demandée pour cela aux villageois a
incité ces derniers à mettre fin aux vols) sont des
formules de participation des clients qui per-
mettent d’améliorer la prestation de services (voir
Pleins feux sur Educo).

Examinons maintenant de plus près chacune
des relations qui constituent les différents maillons
de la chaîne de prestations, et voyons pourquoi ces
maillons se rompent et comment ils peuvent être
renforcés.

Citoyens et hommes politiques/
gouvernants — un droit plus
important à la parole
Les pauvres ont peu d’influence sur les hommes
politiques. Dans certains pays, la population dans
son ensemble a peu de prise sur ces milieux. Même
lorsque le système électoral fonctionne bien, les
pauvres ne sont pas toujours en mesure de peser
sur les responsables politiques pour améliorer les
services publics : ils ne sont pas toujours bien

informés de la qualité des services publics (et les
politiciens le savent), ils votent parfois en fonction
de leur appartenance ethnique ou des clivages
idéologiques, en tenant moins compte des services
publics lorsqu’ils évaluent les hommes politiques.
Parfois aussi, ils ne croient pas les candidats qui
promettent d’améliorer les services publics — le
mandat de ces derniers étant trop court pour qu’ils
puissent tenir leur promesse — et ils votent plutôt
pour les candidats qui procurent de l’argent
liquide et des emplois.

De ce fait, les services publics deviennent sou-
vent une monnaie d’échange des hommes poli-
tiques soucieux d’élargir le cercle de leurs partisans
et de se faire une clientèle. Les politiciens offrent
des emplois « fictifs » aux enseignants et aux
médecins. Ils construisent des écoles et des dispen-
saires publics gratuits dans les zones où résident
ceux qui les soutiennent. L’ancien maire de
Boston, James Curley, a renforcé sa base politique
en concentrant les services publics dans les quar-
tiers où habitaient les catholiques irlandais, tout en
refusant ces services aux protestants, qui ont fini
par déménager dans les banlieues15.

En 1989, le Mexique a lancé le Programme
national de solidarité (PRONASOL). Dans le cadre
de cette opération de lutte contre la pauvreté, les
autorités ont consacré chaque année 1,2 % du PIB
à des investissements dans l’eau, l’électricité, la
nutrition et les constructions scolaires en faveur
des communautés pauvres. Les évaluations de ce
programme, qui s’est étalé sur six ans, font appa-
raître qu’il n’avait réduit la pauvreté que de 3 %
environ. Si le budget avait été réparti de façon à
maximiser l’impact du programme sur les
pauvres, on aurait pu s’attendre à une réduction de
64 % de la pauvreté, avec un ciblage parfait. Même
si l’on avait procédé à des transferts proportion-
nels non ciblés à l’ensemble de la population, cette
réduction aurait été de 13 %. L’explication appa-
raît clairement lorsque l’on examine l’affiliation
politique des communautés ayant bénéficié des
largesses du PRONASOL. Les municipalités domi-
nées par le Parti révolutionnaire institutionnel
(PRI) au pouvoir se sont vu accorder des transferts
nettement plus élevés par habitant que celles qui
votaient pour un autre parti (figure 6)16.

De même qu’une démocratie qui fonctionne
bien ne garantit pas en soi que les pauvres pour-
ront bénéficier de services publics, de même cer-
tains pays à parti unique peuvent avoir un bon
bilan en matière de santé et d’éducation, notam-
ment pour les pauvres. Les indicateurs sociaux de
Cuba sont parmi les meilleurs d’Amérique latine,
pour un revenu très inférieur à celui de ses pairs,
tels que le Chili et le Costa Rica. La Chine a réussi à
faire baisser la mortalité infantile de façon specta-
culaire et à scolariser pratiquement tous les enfants
d’âge primaire. Certes, au tout début de l’épidémie
du syndrome respiratoire aigu sévère (SRAS) en
2002, elle s’est abstenue de notifier les cas de mala-
die, ce qui a rendu pratiquement inévitable la
poursuite de la propagation de l’épidémie17. Et les
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Figure 6  Voter pour le PRI était payant
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Mais ils n’ont pas toujours la possibilité de le faire.
Souvent, les gouvernants bien intentionnés ne
peuvent offrir les incitations ni assurer le suivi
nécessaires pour faire en sorte que les prestataires
fournissent des services aux pauvres. L’absen-
téisme des enseignants, la rudesse avec laquelle
sont traités les patients, le détournement des pro-
duits pharmaceutiques sont autant de symptômes
du problème.

Même dans le secteur privé, où les incitations
sont normalement plus adaptées, les résultats ne
sont guère plus brillants — pour la bonne raison
que les marchés privés n’ont pas davantage la solu-
tion à ces problèmes. Les prestataires privés ne
parviennent pas à atteindre les groupes les plus
démunis. Du fait des lacunes de la réglementation,
les services de santé privés sont de mauvaise qua-
lité en Inde. À Cochabamba, l’inefficacité de la pri-
vatisation du secteur de l’eau a jeté des émeutiers
dans les rues.

Dans l’ex-Union soviétique, le contrôle exercé
par l’État et le Parti sur les prestataires obligeait
ces derniers à respecter les normes régissant la
fourniture de services gratuits. Les services fonc-
tionnaient, et l’état sanitaire des populations, en
particulier dans les républiques relativement plus
pauvres de l’Asie centrale, était bien meilleur que
dans d’autres pays d’un niveau de revenu simi-
laire. Mais l’effondrement de l’Union soviétique a
affaibli le contrôle de l’État sur les prestataires, et
les services de santé et d’éducation se sont
désintégrés.

Pour résoudre le problème, il faut déjà disso-
cier dans le principe, et parfois dans les faits, les
gouvernants des prestataires, et considérer la rela-
tion qui les unit comme un pacte. Le prestataire
accepte de fournir un service, qui lui vaudra une
récompense ou une sanction selon la façon dont il
s’acquitte de sa mission. Le pacte peut être un
contrat explicite établi avec une organisation
privée ou une organisation à but non lucratif —
ou entre deux échelons de l’administration
comme à Johannesburg, en Afrique du Sud (voir
Pleins feux sur Johannesburg). Ou il peut s’agir
d’un contrat implicite, comme pour les lettres
d’embauche des fonctionnaires.

Il n’est pas facile de séparer les gouvernants des
prestataires, car ceux qui profitent du statu quo
peuvent s’opposer à cette séparation. Dans l’État
indien de l’Uttar Pradesh, les syndicats d’ensei-
gnants ont bloqué une tentative visant à donner au
panchayat du village la haute main sur le recrute-
ment, le licenciement et les contrôles de présence
des enseignants. Au contraire, les spécialistes de la
santé au Brésil ont participé à une coalition natio-
nale qui a préparé le programme des réformes de
santé et des conseils de santé municipaux20. La
séparation entre gouvernants et prestataires est en
général décidée à la suite d’une crise budgétaire
(Johannesburg) ou d’un changement politique
majeur (décentralisation en Amérique latine) ;
dans d’autres cas, elle fait partie de l’héritage histo-
rique (réglementation publique des compagnies
de distribution d’eau aux Pays-Bas).
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Cubains, qui avaient un niveau élevé de santé et
d’instruction dans les années 50, sont restés
pauvres à d’autres égards.

La conclusion que l’on peut en tirer semble-t-il
est que la relation entre les citoyens et les gouver-
nants fonctionne dès lors que les gouvernants sont
responsables devant les citoyens de la fourniture
aux pauvres de services publics ou que les gouver-
nants se préoccupent de la santé et de l’éducation
des pauvres. De telles politiques servent les intérêts
des pauvres.

Que peut-on faire lorsque les politiques ne
sont pas favorables aux pauvres ? Les sociétés
peuvent toujours mettre en place des dispositifs
intermédiaires pour amener les institutions
publiques à mieux rendre compte de leurs activi-
tés. À Porto Allegre, l’élaboration participative du
budget a été lancée dans un premier temps pour
associer la population à l’établissement du budget
et, dans un deuxième temps, pour rendre l’admi-
nistration responsable de l’exécution du budget.

Le moyen peut-être le plus efficace de donner
aux pauvres un droit de regard plus important sur
l’élaboration des politiques est de mieux les infor-
mer. Lorsque les autorités ougandaises ont appris
que 13 % seulement des dépenses de fonctionne-
ment consacrées aux écoles primaires parvenaient
à destination, elles ont lancé une campagne men-
suelle dans les journaux sur le transfert des fonds.
Cette campagne a mobilisé la population, ame-
nant l’administration à accroître la part des crédits
alloués aux écoles primaires (qui représente désor-
mais plus de 80 %) et contraignant les directeurs
d’école à afficher l’intégralité du budget à la porte
des salles de classes.

Les médias peuvent faire beaucoup pour diffu-
ser l’information sur les services publics. L’aug-
mentation des tirages des journaux dans les dis-
tricts indiens va de pair avec une plus grande
efficacité de l’administration locale dans la distri-
bution de l’aide alimentaire et des secours aux vic-
times de la sécheresse18. Plus le nombre de ceux
qui savent lire augmente, plus l’influence des
médias est grande. Dans l’État du Kerala en Inde
s’est ainsi enclenché un cercle vertueux où l’alpha-
bétisation de la population a entraîné une amélio-
ration des services publics, qui a à son tour permis
d’accroître le taux d’alphabétisation.

Mais l’information ne suffit pas. Encore faut-il
que les individus disposent des moyens juridiques,
politiques et économiques de faire pression sur les
gouvernants pour qu’ils accèdent à leurs de-
mandes. Dans l’Uttar Pradesh, la plupart des gens
savent que les services publics sont lamentables, et
ils savent aussi que tout le monde est au courant
— et pourtant personne n’ose se plaindre19.

Gouvernants et prestataires 
de services — conclure 
des pactes plus solides
Lorsque les pauvres ont davantage voix au cha-
pitre, les gouvernants peuvent être amenés à vou-
loir améliorer les services qui leurs sont utiles.

Gouvernants

Prestataires



Même lorsque la séparation entre gouvernants
et prestataires est établie, les contrats entre les deux
parties ne peuvent pas être trop explicites. Il est
difficile d’indiquer précisément ce que l’ensei-
gnant doit faire à chaque heure de la journée. Une
précision trop grande peut conduire à la rigidité.
Par exemple, lorsque les taxis parisiens veulent
démontrer que la réglementation est trop
tatillonne, ils suivent méticuleusement le Code de
la route, ce qui a pour effet de quasiment paralyser
la circulation dans la capitale21.

Comme le contrat ne peut être précisé à la vir-
gule près, les gouvernants cherchent d’autres
moyens d’amener les prestataires à offrir des for-
mules qui répondent aux besoins des pauvres. Une
possibilité consiste à choisir des prestataires fonda-
mentalement désireux de servir les pauvres. Il res-
sort d’une étude sur la prestation confessionnelle
de services de santé en Ouganda que ces presta-
taires travaillent pour une rémunération infé-
rieure de 28 % à celle des agents des services
publics et des organismes privés à but lucratif,
alors qu’ils offrent une qualité de soins très supé-
rieure à celle du secteur public22. Une autre option
est de prendre des mesures spéciales pour inciter
les prestataires à servir les pauvres ou à travailler
dans des régions insuffisamment couvertes. Toute-
fois, une étude sur l’Indonésie montre qu’il fau-
drait multiplier plusieurs fois la rémunération
actuelle des médecins pour les inciter à s’installer
en Papouasie occidentale par exemple (où 
60 % des postes sont vacants)23. Une troisième
solution consiste à lancer un appel d’offres de ser-
vices et à faire jouer la concurrence pour contrôler
et discipliner les prestataires. Dans le secteur de
l’eau, de nombreuses concessions sont gérées de
cette façon. Une récente innovation dans l’État du
Madhya Pradesh permet aux ONG d’entrer en
concurrence pour obtenir des concessions dans les
écoles primaires, les paiements étant subordonnés
à l’obtention de meilleurs résultats aux examens,
qui sont évalués de façon indépendante.

Comme dans le cas de la relation entre citoyens
et hommes politiques, l’information est un élé-
ment fondamental de la relation entre gouver-
nants et prestataires. Les gouvernants peuvent
définir les termes du contrat uniquement sur la
base de ce qu’ils peuvent observer, autrement dit
sur la base de l’information disponible. Il faut une
méthode pour assurer le suivi des prestataires et
faire en sorte que cette information parvienne aux
gouvernants. Les nouvelles technologies, et
l’e-administration en particulier, peuvent faciliter
les choses à cet égard24.

Avec de l’ingéniosité, on peut parvenir au
même résultat avec des êtres humains. Lorsque
l’État du Ceará (Brésil) a recruté une équipe de
base d’agents de santé de district, l’administration
a envoyé leurs noms aux candidats qui n’avaient
pas été sélectionnés en les invitant à signaler tout
dysfonctionnement des services fournis par les
dispensaires. Plus fondamentalement, ces systèmes
d’incitation fondés sur les résultats nécessitent une
évaluation rigoureuse du programme pour que les

gouvernants puissent savoir et comprendre ce qui
marche et ce qui ne marche pas. L’information
basée sur l’évaluation est importante non seule-
ment pour assurer le suivi des prestataires, mais
aussi parce qu’elle permet au reste du monde
d’être renseigné sur l’organisation des services.

Clients et prestataires — élargir 
le choix, accroître la participation
Compte tenu des difficultés que pose le renforce-
ment de la longue chaîne des responsabilités, il
convient d’examiner de plus près comment on
peut renforcer la voie courte, à savoir la relation
entre les clients et les prestataires de services. Il est
incontestable que pour des centaines de millions
de pauvres cette relation est rompue. La parole est
aux pauvres et d’autres enquêtes soulignent le sen-
timent d’impuissance qu’éprouvent les pauvres
face aux prestataires de services — infirmières
frappant les mères qui accouchent, médecins refu-
sant de traiter les patients d’une caste inférieure25.
Contrairement à la plupart des prestataires privés,
les entreprises publiques de distribution d’eau
financées par des transferts budgétaires ignorent
souvent leurs clients. Et ce ne sont là que des
symptômes d’un problème plus large : souvent, les
modalités retenues pour fournir les services ne
tiennent pas compte du rôle que les clients, et plus
particulièrement les clients pauvres, peuvent jouer
pour améliorer le fonctionnement de ces services.

Les clients peuvent en effet contribuer au ren-
forcement des services de deux manières. Pre-
mièrement, ils peuvent dans bien des cas aider à
adapter le service à leurs besoins puisqu’il n’est pas
possible d’en spécifier les caractéristiques à
l’avance. Ainsi, dans certaines régions du Pakistan,
les filles fréquenteront probablement davantage
l’école si l’enseignant est une femme. La construc-
tion de latrines séparées pour les filles a aussi eu un
effet très positif sur leur taux de fréquentation
dans un grand nombre d’écoles primaires. Et
lorsque les heures d’ouverture des dispensaires
sont plus pratiques pour les paysans, le nombre
des visites augmente. Deuxièmement, les clients
peuvent surveiller efficacement les prestataires
puisqu’ils sont en contact direct avec eux. Le prin-
cipal avantage du programme Educo tenait aux
visites hebdomadaires de l’association commu-
nautaire aux écoles. Chaque visite se traduisait par
une réduction de 3 % de l’absentéisme des élèves
(lui-même imputable à l’absentéisme des ensei-
gnants)26.

Comment peut-on renforcer le rôle des clients
en tant que révélateurs de la demande et contrô-
leurs des prestataires ? En donnant aux pauvres
davantage de choix et la possibilité de participer
davantage à l’organisation des services. Lorsque les
clients ont le choix entre plusieurs prestataires, ils
révèlent leur demande en « votant avec leurs
pieds ». Les femmes qui se sentent plus à l’aise avec
une doctoresse peuvent aller en voir une. La
concurrence induite par le choix des clients per-
met aussi d’amener les prestataires à respecter
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certaines règles de conduite. Un médecin peut
refuser de traiter les patients d’une caste inférieure,
mais si sa rémunération est fonction du nombre
des patients qu’il reçoit, il s’inquiètera lorsque sa
salle d’attente sera vide. En remboursant les écoles
en fonction du nombre des élèves (ou des filles)
qu’elles accueillent, on suscite une concurrence
implicite entre les établissements pour attirer des
élèves, ce qui élargit les possibilités de choix de ces
derniers.

Les programmes de bons de scolarité 
— comme au Bangladesh, au Chili, en Colombie,
en Côte d’Ivoire et dans la République tchèque —
visent explicitement à améliorer la qualité de
l’enseignement en élargissant les possibilités
offertes aux parents. Mais les données empiriques
concernant ces systèmes sont mitigées. Ils ont
semble-t-il permis d’améliorer les résultats sco-
laires des élèves dans certains groupes. Mais les
effets sur les pauvres sont incertains parce que les
systèmes de bons universels tendent à accroître la
sélection, les élèves plus aisés étant concentrés dans
les écoles privées27. Lorsque les bons sont attribués
uniquement à des groupes pauvres ou défavorisés,
les effets sont plus satisfaisants28. Le programme
colombien a permis de réduire les taux de redou-
blement et d’améliorer les résultats des épreuves
standardisées pour les élèves qui participaient au
programme — le bilan étant plus positif pour les
filles que pour les garçons29. Même avec les sys-
tèmes de réseaux comme ceux de la distribution
d’eau en milieu urbain, il est possible de donner
aux communautés déshéritées le choix entre plu-
sieurs options en permettant aux pauvres de
s’adresser à des prestataires indépendants, ce qui
introduit une certaine flexibilité dans les normes
de services telles que les tarifs minimaux par
exemple.

Quand il n’y a pas de possibilité de choisir le
prestataire, on peut obtenir des résultats similaires
en permettant aux pauvres de jouer un rôle plus
important dans l’organisation des services — par
exemple, en leur donnant la possibilité de sur-
veiller et de discipliner les prestataires. Les clients
peuvent servir de surveillants puisque c’est à eux
qu’est fourni ou non le service. Mais il faut les
motiver pour les inciter à exercer ce contrôle.

Au Bangladesh, la réduction des droits de
douane à l’importation sur les puits tubulaires a
permis aux ménages d’en acquérir pour atteindre
les nappes aquifères peu profondes et en tirer de
l’eau potable. Malheureusement, personne n’a pris
de dispositions pour surveiller la qualité de cette
eau — un bien public — si bien que l’on ne s’est
pas rendu compte qu’elle contenait de l’arsenic.
Lorsque l’enjeu est suffisamment important, les
communautés prennent le problème en mains.
Lorsque la Zambie a créé un fonds routier financé
par une taxe sur les camions, les chauffeurs de
camions ont pris un tour de garde pour surveiller
les passages sur un pont afin de s’assurer que les
véhicules surchargés ne l’empruntaient pas. Il va
de soi que ces contributions financières ou rede-
vances des usagers pèsent sur la demande — de

sorte qu’il ne faut pas recourir à ce système lorsque
les effets sur la demande l’emportent sur l’aug-
mentation de l’offre, comme dans l’enseignement
primaire. Mais pour l’eau, l’électricité et d’autres
services dont les avantages profitent pour l’essen-
tiel aux usagers, la tarification a un autre effet posi-
tif en ce qu’elle incite le consommateur à surveiller
le prestataire. Dans l’État indien de l’Andhra
Pradesh, les paysans constatent que, lorsqu’ils
paient leur eau, le département de l’irrigation est
davantage tenu de leur rendre des comptes.
Comme le dit un paysan, « nous ne permettrons
jamais plus au gouvernement de nous donner
l’eau gratuitement »30.

Bailleurs de fonds et bénéficiaires —
renforcer, et non amoindrir,
l’obligation de rendre compte
Pour améliorer l’efficacité des services fournis aux
pauvres, il faut renforcer les trois maillons de la
chaîne — relations entre clients et prestataires,
entre citoyens et gouvernants, et entre gouvernants
et prestataires. Dans leur ardeur à obtenir des ser-
vices pour les pauvres, les bailleurs de fonds court-
circuitent souvent une ou plusieurs de ces rela-
tions. Les projets, qui sont l’instrument classique
de l’acheminement de l’aide, sont souvent exécutés
par une unité distincte du contrat, ce qui revient à
ignorer la relation entre gouvernants et presta-
taires. Le projet est en général financé à l’aide de
fonds spéciaux, qui sont soumis à des règles fidu-
ciaires dictées par les bailleurs de fonds. Ces pro-
jets et d’autres initiatives des bailleurs de fonds, les
« fonds » internationaux en particulier, ignorent
les relations entre les citoyens et les gouvernants
pour ce qui concerne le budget. Certes, lorsqu’il y a
un dysfonctionnement dans la relation qui existe,
il est parfois nécessaire de la contourner. Mais les
cas où les avantages l’emportent sur les coûts sont
probablement plus rares qu’on ne l’imagine.

Soucieux de réconcilier la fin et les moyens,
certains bailleurs de fonds et certains bénéficiaires
s’efforcent d’utiliser l’aide pour renforcer, et non
pour affaiblir, les maillons de la chaîne d’organisa-
tion des services. Une méthode consiste à incorpo-
rer l’aide des bailleurs de fonds dans le budget du
bénéficiaire et à passer par les procédures de
contrôle financier du bénéficiaire. En Ouganda,
l’aide fournie par l’Allemagne, l’Irlande, la
Norvège, les Pays-Bas, le Royaume-Uni et la
Banque mondiale est incluse en totalité dans le
budget de l’État, résultat obtenu grâce à un proces-
sus basé sur la coordination et la participation.

Une autre méthode consiste pour les bailleurs
de fonds à centraliser les fonds d’aide dans un
« pot » commun et à adapter leurs normes fidu-
ciaires pour qu’elles s’articulent sur les autres
rouages de l’appareil d’État. Le recours à une
approche sectorielle pour les services de santé,
d’éducation et de transport, entre autres, est un
pas dans cette direction. Le plus gros avantage
peut-être de cette méthode est que les bailleurs de
fonds favorisent l’acquisition de connaissances
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— par exemple lorsque les évaluations d’impact
qu’ils financent permettent de montrer ce qui
marche et ce qui ne marche pas dans l’organisa-
tion des services, ou lorsqu’ils mettent en commun
leur assistance technique pour une opération
donnée, comme ils l’ont fait pour le Programme
d’eau et d’assainissement qu’ils ont été plusieurs à
financer. Acquérir de telles connaissances est indis-
pensable si l’on veut élargir la couverture des ser-
vices. Et ce savoir, même s’il prend naissance à
l’échelon local, est un bien public mondial — pré-
cisément ce que l’aide a vocation à financer.

Ce qu’il ne faut pas faire
Le tableau que l’on a brossé jusqu’à présent des
difficultés qu’implique l’organisation de services
sous l’égide de l’État pourrait conduire à conclure
que l’État doit se retirer du marché et tout laisser
au secteur privé. Ce serait une erreur. Si on laisse
les individus agir comme bon leur semble, ils ne
fourniront pas les niveaux d’éducation et de santé
qu’ils désirent collectivement (encadré 2). Cela
n’est pas seulement vrai en théorie ; dans la pra-
tique, on constate qu’aucun pays n’a obtenu
d’amélioration sensible de la mortalité infantile et
de l’enseignement primaire sans intervention de
l’État. De plus, comme on l’a indiqué plus haut,
l’intervention du secteur privé ou des ONG dans
les secteurs de la santé, de l’éducation et de
l’infrastructure n’est pas exempte de problèmes —
en particulier lorsqu’il s’agit d’atteindre les
pauvres. De toute évidence, adopter une position
extrême n’est pas la solution.

Certains bailleurs d’aide adoptent une posi-
tion qui est une variante de celle qui consiste à
« tout laisser au secteur privé ». Si les services
publics sont si mauvais, disent-ils, pourquoi
accorder davantage d’aide à ces pays ? Ce serait là
encore une erreur. On dispose maintenant d’un
nombre important de travaux qui montrent que
l’aide est productive dans les pays qui ont adopté
de bonnes politiques et qui se sont dotés de
bonnes institutions. Qui plus est, ces politiques et
institutions se sont encore améliorées récem-
ment31. Les réformes décrites en détail dans ce
Rapport (elles visent les pays bénéficiaires et les
organismes d’aide) peuvent accroître encore la
productivité de l’aide. Lorsque la qualité des poli-
tiques et des institutions s’améliore, il faut
accroître l’aide et non pas la diminuer si l’on veut
réaliser l’objectif commun de réduction de la pau-
vreté, comme le soulignent les objectifs de déve-
loppement pour le Millénaire.

En même temps, si l’on se contente d’augmen-
ter les dépenses publiques sans chercher à amélio-
rer l’efficacité de ces dépenses, il y a peu de chances
que la mesure porte véritablement ses fruits. La
productivité des dépenses publiques varie très
fortement d’un pays à l’autre. Les dépenses uni-
taires de l’Éthiopie et du Malawi dans l’enseigne-
ment primaire sont à peu près les mêmes, mais les
résultats obtenus sont très différents. Les montants
dépensés par le Pérou et la Thaïlande sont sans

commune mesure, alors que les résultats obtenus
sont analogues.

Dans l’ensemble, la relation entre les dépenses
consacrées à la santé et à l’éducation et les résultats
obtenus est faible ou inexistante. Un simple nuage
statistique des dépenses et des résultats fait claire-
ment apparaître une droite avec une pente signifi-
cative — parce que les pays riches dépensent plus
pour la santé et l’éducation et qu’ils ont de
meilleurs résultats. Mais si l’on tient compte de
l’effet du revenu par habitant, la relation entre les
dépenses publiques consacrées à la santé et le taux
de mortalité des enfants de moins de cinq ans n’est
pas statistiquement significative (figure 7). Cela
n’a rien de surprenant : les dépenses publiques de
santé et d’éducation profitent essentiellement aux
non-pauvres, elles parviennent rarement aux pres-
tataires de première ligne, et les prestataires ne
sont guère incités à offrir des services efficaces.

Une autre attitude, proche de celle qui consiste
à dire qu’« il suffit d’accroître les dépenses
publiques », est de préconiser une augmentation
de l’aide extérieure sans demander que des
mesures soient prises en parallèle pour accroître la
productivité de cette aide. On peut faire tout
autant fausse route avec un tel raisonnement
qu’avec celui qui consiste à accroître simplement
les dépenses publiques, et pas uniquement pour
les mêmes raisons. En effet, les modes d’achemine-
ment de l’aide extérieure, du fait même qu’ils dés-
organisent la prestation de services dans le pays
bénéficiaire au lieu de la renforcer, entraînent par-
fois une diminution de la productivité des
dépenses publiques à moyen terme.

Enfin, face au bilan décevant observé dans les
domaines de la santé et de l’éducation, surtout
pour les pauvres, il est tentant de recommander
une solution technique qui s’attaque à la cause
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Figure 7  L’augmentation des dépenses publiques ne
suffit pas

* Les dépenses publiques et la mortalité infantile sont indiquées
comme l’écart en pourcentage par rapport aux projections calcu-
lées sur la base du PIB par habitant.
Note : Pour la droite de régression indiquée, le coefficient est de 
-0,148, et le coefficient de Student est de 1,45.
Source : PIB par habitant et dépenses publiques, base de données
World Development Indicators ; mortalité des enfants de moins de
cinq ans, UNICEF.
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lumière de ce Rapport tend à montrer qu’il existe
une myriade de solutions, chacune adaptée aux
caractéristiques du service et du pays ou de la
région auxquels elle s’applique. À défaut de for-
mule universelle, de taille unique qui convienne à
tous les cas, on essaiera de définir huit tailles. Et au
cas où huit tailles ne suffiraient pas, on fera en
sorte que certaines de ces « tailles » puissent être
ajustées, un peu comme une ceinture.

Pour choisir la taille qui convient, il suffit de
répondre à une série de questions.

Une politique qui sert les intérêts 
des pauvres ou une politique
clientéliste ?
Quelle place le système politique du pays accorde-
t-il aux services publics axés sur les besoins des
pauvres — et dans quelle mesure est-il miné par le
clientélisme et la corruption ? C’est la question la
plus difficile pour un acteur extérieur tel qu’un
bailleur de fonds : le bénéficiaire du conseil est par-
fois aussi la source du problème. Et on ne change
pas de politique du jour au lendemain.

Même dans ce cas, on peut prendre au moins
trois séries de dispositions lorsque les politiques
d’un pays obéissent davantage au clientélisme
qu’au souci de servir les pauvres.

• La première disposition consiste à déterminer
l’échelon de l’administration qui sera respon-
sable du service. Les pratiques de clientélisme
et les capacités des différents niveaux de
l’administration varient d’un pays à l’autre —
et la formule retenue pour la prestation de ser-
vices doit tenir compte de ces informations.

• Deuxièmement, s’il y a lieu de penser que les
dirigeants politiques vont s’approprier les
rentes liées à la gratuité des services publics et
les distribuer à leurs partisans, le choix d’une
formule qui permet de réduire ces rentes peut
se révéler bénéfique pour les pauvres. On peut
notamment opter pour un système d’alloca-
tion des ressources régi par des règles transpa-
rentes, connues du public, qui fasse bénéficier
les écoles de subventions par élève, ou les
ménages de transferts conditionnels, comme
dans le cas de PROGRESA. Dans certains cas,
on peut instaurer une tarification, de sorte que
la valeur attachée au pouvoir décisionnel des
responsables politiques s’en trouve réduite. En
Inde, le secteur de l’électricité était nationalisé
et géré par l’État, car il s’agissait d’un réseau
(structure qui ne se prêtait donc pas à une
concurrence directe). Mais les énormes rentes
liées à la fourniture d’une électricité subven-
tionnée étaient détournées au profit des
consommateurs non-pauvres — tout cela dans
une démocratie parlementaire. En pareil cas, la
seule solution si l’on veut fournir des services
d’électricité aux pauvres est peut-être de
réduire les rentes en augmentant les tarifs
d’électricité ou en confiant au secteur privé le
soin de distribuer l’électricité, même si cela va à
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immédiate du problème. Pourquoi ne pas distri-
buer des suppléments de vitamine A, vermifuger
les enfants et mieux former les enseignants ? Pour-
quoi ne pas mettre au point un « programme
minimum » de soins de santé pour tous ? Certes,
chaque intervention a son utilité, mais ce n’est pas
en recommandant seulement de telles mesures
que l’on parviendra à régler les problèmes institu-
tionnels de fond qui ont précisément empêché que
ces mesures soient prises au départ32. Le fait de ne
pas savoir quelle est la solution technique qui
convient n’est probablement pas le plus probléma-
tique. Ce qu’il faut, c’est un cadre institutionnel
qui donne aux gouvernants, aux prestataires et aux
populations les incitations nécessaires pour trou-
ver la solution et l’adapter aux réalités locales.

Que peut-on faire ?
La diversité des résultats obtenus au moyen des
différentes formules de prestation de services,
qu’elles soient classiques ou novatrices, montre à
l’évidence qu’il n’y a pas de solution toute faite qui
conviendrait à tous les services de tous les pays. La
chaîne des relations de responsabilité explique
pourquoi. Les relations à renforcer ne sont pas
toujours les mêmes, elles varient selon les secteurs
et selon les pays. Dans le secteur de l’éducation, le
mieux est peut-être de renforcer la relation clients-
prestataires, comme avec les bons de scolarité en
Colombie ou les bourses d’étude pour les filles au
Bangladesh. Mais ce n’est pas nécessairement le cas
pour les campagnes de vaccination.

En outre, les pauvres sont souvent prisonniers
d’un système caractérisé par le dysfonctionnement
des relations dans l’organisation des services. Il ne
suffit pas toujours d’accroître l’efficacité d’un
maillon — cela peut même aller à l’encontre du
but recherché — s’il existe de graves problèmes
dans d’autres points de la chaîne. Dans le secteur
de l’eau ou des soins de santé curatifs, le fait de res-
serrer le lien entre gouvernants et prestataires peut
amener ces derniers à prêter une attention accrue
aux exigences de leurs supérieurs — mais à se sou-
cier moins des demandes de leurs clients pauvres.
Le recours à des groupes d’usagers, formule sou-
vent généreusement financée par les bailleurs de
fonds, peut empêcher la mise en place d’adminis-
trations locales véritablement démocratiques.
Enfin, ce qui fait qu’une innovation marche varie
énormément d’un pays, ou d’une région d’un
pays, à l’autre. Dans un État défaillant, enlisé dans
un conflit, les ressources et les capacités institu-
tionnelles seront sollicitées à un point tel que le
pays ne pourra gérer que certaines interventions.
Dans les pays où la prévalence du VIH/SIDA est
élevée, il faudra prévoir des mesures immédiates et
à long terme pour adapter l’organisation des
services.

Faut-il en conclure qu’aucun grand enseigne-
ment ne se dégage sur ce qu’il convient de faire
pour fournir aux pauvres des services qui fonc-
tionnent bien ? Pas du tout. L’expérience en
matière d’organisation de services considérée à la
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l’encontre des principes d’équité, qui sont déjà
violés de toute façon avec le système actuel.

• Troisièmement, faire en sorte que les citoyens
soient mieux informés — du montant des cré-
dits alloués aux services qu’ils utilisent, de la
situation réelle des services et du comporte-
ment des gouvernants et des prestataires —
peut être un bon moyen de combattre le clien-
télisme. On ne saurait trop insister à cet égard
sur le rôle que peuvent jouer une presse libre et
active et l’amélioration du niveau du discours
public.

Une clientèle homogène 
ou hétérogène ?
La réponse à cette question est fonction du service
considéré. Les jeunes handicapés ont des besoins
spéciaux lorsqu’il s’agit de recevoir un enseigne-
ment de qualité, mais pas lorsqu’il s’agit de se faire
vacciner. L’hétérogénéité est aussi fonction des
préférences régionales ou communautaires. Le fait
qu’une fillette soit ou non scolarisée peut
dépendre de l’existence de latrines séparées pour
les filles. Si cela dépend des préférences locales, le
village devrait avoir son mot à dire pour la concep-
tion des latrines. Des sociétés jusqu’ici homogènes,
telles que la Suède et la Norvège, sont en train de
changer sous la poussée de l’immigration. Elles
donnent aux communautés locales une plus
grande latitude pour adapter le système éducatif
en fonction des capacités linguistiques de leurs
membres.

Plus les groupes diffèrent dans leurs désirs, plus
les avantages associés à la décentralisation de la
prise de décision seront importants. Dans les cas
les plus extrêmes — lorsque les préférences indivi-
duelles comptent — la solution qui convient sera
celle qui tiendra compte des choix individuels en
matière de service (s’il y a une possibilité de
concurrence) et qui prévoira des formules du type
transferts monétaires, systèmes de bons ou paie-
ments par tête aux écoles ou aux prestataires de
santé. S’il existe des préférences partagées, comme
dans l’éducation, ou encore des problèmes de res-
quillage, comme dans l’assainissement, c’est au
niveau communautaire que les décisions devront
être prises. Il s’agira alors de mettre en place un
système où les décisions seront prises, dans un
cadre décentralisé, par les administrations locales
— ou, en fonction des réalités politiques, par les
communautés (comme pour les fonds d’inves-
tissements sociaux, par exemple) et les groupes
d’usagers (tels que les parents dans les comités
scolaires).

Contrôle facile ou difficile ?
On peut distinguer les services en fonction de la
difficulté que présente le suivi de leurs résultats. La
difficulté dépend du service considéré et des
moyens dont disposent les autorités nationales
pour assurer ce suivi. À une extrémité de la four-
chette, on trouve les services fournis par les

enseignants à une classe d’élèves ou par les méde-
cins dans un dispensaire. Dans les deux cas, les
transactions laissent beaucoup de place au pouvoir
discrétionnaire du prestataire, qu’il n’est pas facile
d’observer. Un médecin qui traite un patient a un
pouvoir d’appréciation beaucoup plus grand
qu’un électricien qui commute le courant d’un
réseau électrique. Et il est difficile de savoir quand
un service de haute qualité est effectivement fourni
dans l’enseignement ou les soins de santé. On peut
certes faire passer des examens aux élèves. Mais les
notes ne disent pas grand-chose sur la compétence
ou les efforts de l’enseignant puisqu’elles dépen-
dent au moins autant de la situation socioécono-
mique des élèves ou de l’intérêt que prennent les
parents à leurs études. Il est plus facile de suivre les
vaccinations et la propreté des latrines, qui
peuvent dans les deux cas être mesurées par un
indicateur chiffré observable.

Tout dépend bien évidemment de qui assure le
suivi. Il est plus facile aux parents qu’aux respon-
sables des hautes sphères de l’éducation de savoir si
l’enseignant est assidu et ce que leurs enfants
apprennent. L’amélioration des systèmes d’infor-
mation de gestion et l’e-administration peuvent
faciliter la surveillance de certains services. Et on
peut réduire les coûts du suivi en prenant soin de
bien choisir les prestataires, comme certaines
ONG, auxquelles on peut se fier sans avoir besoin
d’assurer un suivi formel. Bref, la difficulté du suivi
n’est pas un élément constant : il peut varier dans
le temps et selon les politiques en place.

Huit tailles pour tous…
Combinons maintenant ces caractéristiques de
diverses manières pour voir les formules de presta-
tion de services qui seraient adaptées — et celles
qui ne le seraient pas (figure 8). Il n’est naturelle-
ment pas facile de ranger ces caractéristiques dans
des catégories aussi nettes, étant donné que les
pays et les services s’inscrivent dans un conti-
nuum. Malgré tout, si l’on sépare les caractéris-
tiques principales et si l’on examine diverses com-
binaisons, on peut appliquer la méthode des « huit
tailles pour tous » aux considérations décrites plus
haut.

Services financés par l’administration centrale et
sous-traités (1). Si le contexte politique s’y prête,
et s’il y a accord sur ce que l’État doit faire, un ser-
vice facile à contrôler tel que la vaccination peut
être fourni par le secteur public ou financé par le
secteur public et sous-traité au secteur privé ou à
des entreprises à but non lucratif, comme cela a été
fait pour les centres de soins de santé primaires au
Cambodge. Les services d’infrastructure peuvent
être gérés par une compagnie nationale d’utilité
publique ou assurés par des opérateurs privés avec
un encadrement réglementaire approprié.

Il convient de noter que le cadre dans lequel
cette formule marche est particulier. On parle
beaucoup dans certains pays développés de la série
de réformes que la Nouvelle-Zélande a été la
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première à mettre en place et qui implique un
recours plus important à des contrats explicites —
conclus soit entre l’État et le secteur privé, soit
entre les ministères centraux et les ministères char-
gés des services considérés. Ces réformes se justi-
fient en Nouvelle-Zélande parce que le pays est
doté d’une éthique de service public bien ancrée,
de systèmes d’information de gestion suffisam-
ment solides et d’institutions, en particulier de sys-
tèmes juridiques, capables d’assurer l’exécution
des contrats. Du fait de ces caractéristiques, qui
réduisent l’écart entre prestations faisant l’objet
des contrats et prestations effectivement fournies,
certains services deviennent plus faciles à
surveiller.

Dans de nombreux pays en développement, ces
conditions préalables ne sont pas réunies, de sorte
qu’il n’est pas possible de reproduire mécanique-
ment le modèle de ces réformes33. En l’absence de
système juridique solide et lorsque les agents de la
fonction publique sont susceptibles de recevoir des
pots-de-vin (forme de politique clientéliste),
l’attribution de marchés à des opérateurs privés
peut être une source importante de corruption.
Dans ces pays, l’État doit peut-être se préoccuper
encore davantage des résultats — non pour
aiguillonner un service qui fonctionne bien, mais
pour contraindre le système à apporter des amé-

liorations plus importantes aux services et pour
générer de nouveaux éléments d’information.

Services fournis par l’administration centrale (2).
Lorsqu’un service est difficile à contrôler — il
n’est pas aisé de formuler un contrat explicite, ni
de le faire exécuter — mais que les politiques
servent les intérêts des pauvres et que la clientèle
est homogène, la formule qui convient est celle,
classique, de la prestation de services par un orga-
nisme public centralisé. Le système éducatif fran-
çais, qui administre un service uniforme au
niveau central, en est un des meilleurs exemples34.
Mais trop de pays tombent dans le piège qui
consiste à penser que, parce qu’un service est diffi-
cile à contrôler, il doit être administré par l’État.
Lorsque les élèves sont hétérogènes et que les poli-
tiques d’un pays ne sont pas axées sur les intérêts
des pauvres, le contrôle du système éducatif par
l’État — sans participation des élèves, des parents
ou des communautés locales — peut en fait
aggraver la situation des pauvres.

Services financés par l’administration locale 
et sous-traités (3). Lorsque les préférences sont
hétérogènes, l’administration locale doit partici-
per à la fourniture des services. Lorsque les poli-
tiques servent les intérêts des pauvres à l’échelon
local, mais pas à l’échelon national, l’administra-
tion locale peut être une source de financement
plus fiable des services. L’inverse est également
vrai. Les services faciles à contrôler, tels que l’eau
ou l’électricité, peuvent être sous-traités à des ser-
vices d’utilité publique ou à des entités privées,
comme à Johannesburg.

Services fournis par l’administration locale (4).
Pour les services difficiles à contrôler, tels que
l’éducation (pour la qualité), la responsabilité de
la gestion peut être confiée à des groupes de
parents lorsque les politiques s’y prêtent, comme
dans le programme Educo. Si l’on donne aux
clients la possibilité de choisir grâce à un système
de bons, on leur permet d’exprimer leurs préfé-
rences hétérogènes. Et la concurrence induite par
la possibilité de choix des clients peut améliorer la
qualité des services — comme on l’a vue avec les
bons d’eau au Chili ou les bons d’assainissement
au Bangladesh.

Le pouvoir aux clients (5, 6, 7, 8). Lorsque les ser-
vices financés par la puissance publique risquent
d’être accaparés par tel ou tel groupe — les poli-
tiques dans ce cas ne servent pas les intérêts des
pauvres — , le mieux est de renforcer autant que
faire se peut le pouvoir des clients. Mais c’est par-
fois difficile. Même les programmes de bons ou les
subventions sous condition de ressources peuvent
être détournés au profit des non-pauvres. Il faut
que ces programmes soient transparents et basés
sur des règles, comme Progresa au Mexique, de
sorte que l’accaparement des services par les
classes moyennes soit difficile à dissimuler.

Figure 8  Huit tailles pour tous ?
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Sénégal et dans la République démocratique du
Congo, les taux d’achèvement du cycle primaire se
situent autour de 40 %. Au Sénégal, qui est une
démocratie stable, les réformes dans le secteur de
l’éducation et en particulier celles qui visent à ren-
forcer les relations entre clients et prestataires
devraient passer par l’État (et renforcer du même
coup les relations entre gouvernants et presta-
taires). Dans la République démocratique du
Congo, où le conflit a sérieusement affaibli l’État, il
faudrait faire en sorte de donner aux communau-
tés les moyens d’améliorer les services d’éduca-
tion, même si cela implique de court-circuiter
pendant une période de temps plus ou moins
longue les départements ministériels. On pourrait
par exemple mettre en place des fonds sociaux ou
des projets de développement de proximité. De
tels instruments peuvent être efficaces pour amé-
liorer les résultats en matière de services, mais on
ne saurait méconnaître les préoccupations qu’ils
soulèvent, notamment au plan de la viabilité ; ces
solutions peuvent aussi être difficiles à transposer
à plus grande échelle et brider le développement
des capacités des administrations locales.

L’histoire. L’histoire du pays considéré peut aussi
influer sur les probabilités de succès de la formule
retenue pour l’organisation des services. Jusqu’au
XIXe siècle, les systèmes éducatifs de la
Grande-Bretagne et de la France étaient privés, le
principal prestataire étant l’Église. Les pouvoirs
publics étaient donc incités à instaurer un méca-
nisme de surveillance pour s’assurer que les écoles
enseignaient autre chose que la religion. Cela s’est
révélé une bonne chose lorsque l’éducation a été
nationalisée dans ces deux pays : les systèmes ont
continué à fonctionner avec un solide encadre-
ment réglementaire.

Aux Pays-Bas, les entreprises de distribution
d’eau étaient au départ des sociétés privées, ce qui
a fait de l’eau un bien économique et rendu de ce
fait même la tarification acceptable. Lorsque la
propriété du réseau d’adduction a été transférée
aux municipalités, la tarification a été maintenue.
Même s’ils n’ont jamais introduit le principe de la
participation privée dans le secteur de l’eau, les
Hollandais ont réussi à séparer gouvernants et
prestataires. En résumé, l’histoire d’un pays peut
favoriser le développement de certaines institu-
tions — et ces institutions peuvent jouer un rôle
déterminant dans le succès ou l’échec de la for-
mule retenue pour l’organisation des services.

Les réformes sectorielles 
des services
Que nous indiquent ces conclusions à propos du
programme de réformes dans tel ou tel secteur ?
Dans le secteur de l’éducation, il y a un arbitrage à
opérer entre la nécessité de renforcer l’autorité
centrale afin de capter les avantages qui profitent à
l’ensemble de la société, comme la cohésion
sociale, et la nécessité d’accroître l’influence des
acteurs locaux puisqu’il est difficile de suivre les
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Dans les services tels que l’eau et l’électricité,
l’État intervient pour réglementer les prestataires
monopolistiques et protéger les pauvres — et non
parce qu’il existe des externalités importantes. En
séparant gouvernants et prestataires et en obli-
geant ces derniers à rendre compte aux clients par
le biais de la tarification, on peut ainsi renforcer le
pouvoir des clients et obtenir de meilleurs résul-
tats. Il est possible de protéger les pauvres contre la
pratique de prix élevés en instituant des tarifs pro-
gressifs, qui augmentent en fonction des quantités
utilisées (avec une première tranche gratuite). En
permettant à de petites entreprises indépendantes
de distribution d’eau d’entrer en concurrence avec
le monopole local, on peut aussi introduire une
discipline au niveau de la distribution et peser
ainsi sur les prix.

Mais, en l’absence de subventions ou de trans-
ferts en faveur des pauvres, il n’est pas possible
d’utiliser les prix pour renforcer le pouvoir des
clients dans le secteur de l’éducation en raison des
externalités qui existent dans l’enseignement pri-
maire. S’en remettre dans ce cas au jeu du marché
ne serait pas dans l’intérêt de la société. Il en va de
même pour les services de santé associés à des
externalités, tels que la vaccination. Pour les soins
de santé curatifs, il est difficile de renforcer le pou-
voir des clients en raison de l’asymétrie de l’infor-
mation qui existe entre eux et les prestataires. On
peut atténuer le problème en informant mieux les
clients sur les soins préventifs ou sur la manière de
choisir un prestataire médical (cette fonction
d’information étant éventuellement confiée à des
organisations à but non lucratif). Dans les cas
extrêmes, il peut arriver que seuls des groupes
communautaires ou des organismes altruistes à
but non lucratif soient à même de fournir ces ser-
vices aux pauvres dans de bonnes conditions
d’efficacité35.

Ces différents modes d’organisation des ser-
vices se veulent des tentatives de solutions aux pro-
blèmes posés par la longue chaîne des responsabi-
lités (politique clientéliste, services difficiles à
contrôler) par le recours à la voie courte. Si les
sociétés choisissent la voie longue, c’est parce les
défaillances du marché ou les problèmes d’équité
rendent impraticable le plus court chemin (à
savoir le pouvoir des consommateurs sur les pres-
tataires). Mais les « défaillances de l’État » liées à la
voie longue peuvent être si graves que, dans cer-
tains cas, l’option du marché peut en fait se révéler
plus bénéfique pour les pauvres.

… avec des ceintures ajustables
Le système simplifié présenté ci-dessus ne pose le
problème qu’en partie seulement. Il manque au
moins deux éléments.

États défaillants. Dans les pays où l’État est
défaillant (souvent des pays en proie à un conflit),
les dispositions à prendre pour organiser la fourni-
ture des services ne sont pas les mêmes que pour
les pays où l’État est relativement solide. Au



raisons qui justifient l’intervention de l’État ne
sont pas les mêmes que pour l’éducation et la
santé, et les mesures prises par les pouvoirs publics
ne devraient pas non plus être les mêmes. La prin-
cipale raison qui conduit l’État à intervenir dans la
distribution de l’eau et de l’électricité est que la
fourniture de ces services s’effectue à travers des
réseaux, ce qui interdit toute possibilité de concur-
rence directe. L’État intervient aussi pour s’assurer
que les pauvres ont accès à ces services. Son rôle est
donc de réglementer et, dans certains cas, de sub-
ventionner les activités de production et de distri-
bution. La fourniture des services par l’État lui-
même présente peu d’avantages, ce qui explique
pourquoi il y a eu, au cours de la dernière décen-
nie, tant de privatisations, concessions et autres
contrats similaires dans les secteurs de l’eau et de
l’énergie.

Que le service soit assuré par une entreprise
privée ou publique, il doit être réglementé. C’est
l’organisme chargé de la réglementation qui déter-
minera ce que doit effectivement fournir le presta-
taire. Lorsqu’il s’agit d’une entreprise publique, il
faut au moins que l’organe responsable de la régle-
mentation soit séparé de l’entité prestataire
(lorsque gouvernants et prestataires sont indisso-
ciables, cette séparation est encore plus difficile à
obtenir). La difficulté s’accroît encore lorsque l’eau
ou l’énergie est subventionnée ; les rentes non
négligeables qui en découlent — à savoir les avan-
tages que procure un service dont le prix est infé-
rieur à celui du marché — peuvent être accaparées
par les responsables politiques, qui les utilisent
pour s’attirer les faveurs de la clientèle riche plutôt
que celles des pauvres.

Le cas de l’assainissement est différent, chacun
ayant la possibilité de déverser ses détritus chez ses
voisins. Dans ces conditions, l’octroi de subven-
tions aux ménages ne permettra pas de résoudre le
problème de l’action collective. Il vaut mieux dans
ce cas instituer un système de subventions com-
munautaires et donner aux communautés le pou-
voir de les distribuer, de manière à focaliser l’auto-
rité là où les effets externes produits par les
comportements individuels peuvent être
contenus.

Transposer l’expérience 
à plus grande échelle 
Comment amplifier toutes ces réformes pour que
les pays en développement aient une chance
d’atteindre les objectifs de développement pour le
Millénaire ? Premièrement, comme on l’a noté au
début de ce Rapport, il faudra des ressources sup-
plémentaires — extérieures et intérieures — pour
capitaliser sur ces réformes. Deuxièmement, les
réformes doivent s’inscrire dans un contexte où le
secteur public a pour mission d’assurer aux
pauvres l’accès aux services de base. Cela signifie
que les réformes sectorielles doivent être liées aux
réformes du secteur public qui sont déjà engagées
(ou en passe de l’être) dans des domaines tels que
la gestion budgétaire, la décentralisation et la
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progrès de l’apprentissage des élèves à l’échelon
central. Cet arbitrage est plus tranché lorsque la
préoccupation essentielle est la qualité de l’ensei-
gnement dispensé plutôt que la quantité d’élèves
scolarisés. En Indonésie, la gestion par l’adminis-
tration centrale du système éducatif a permis
d’accroître les taux de fréquentation, mais les
résultats obtenus au plan de la qualité de la forma-
tion des jeunes étaient moins satisfaisants. Pour
améliorer la qualité de l’enseignement, il faut donc
que les réformes visent à accroître la participation
des clients et à leur donner davantage voix au cha-
pitre, sans pour autant méconnaître l’importance
de la surveillance exercée par l’administration cen-
trale. Dans la pratique, cela signifie que les com-
munautés doivent intervenir davantage dans la
gestion des écoles et qu’il faut instaurer un système
de subventions axé sur la demande pour aider les
pauvres, mais en veillant à ce que l’élaboration des
programmes et l’attribution des diplômes
demeurent une responsabilité nationale.

Les pouvoirs publics interviennent dans le sec-
teur de la santé pour lutter contre les maladies
transmissibles, éviter que les dépenses de santé ne
viennent encore appauvrir les pauvres et diffuser
l’information sur les pratiques familiales de santé
et de nutrition. Ce sont là des services différents,
mais qui relèvent pourtant souvent de la même
formule de prestation, par exemple un système de
santé publique sous administration centrale. Il
faudrait introduire une différenciation.

• L’information concernant le lavage des mains,
l’allaitement exclusif et la nutrition peut être
fournie (et même financée) par des ONG et
d’autres groupes ; ce type d’organisation fonc-
tionne le mieux lorsqu’il est renforcé par la
communauté.

• Les services destinés à un large public, comme
les services de vaccination, peuvent être sous-
traités, mais ils doivent être financés par le
budget de l’État.

• Le service de soins cliniques est celui que les
clients sont les moins à même de contrôler,
mais c’est là où les défaillances de l’État
peuvent submerger les défaillances du marché.
Lorsque les politiques gouvernementales favo-
risent systématiquement les riches, même le
financement public de ces services (fournis par
des prestataires privés) peut aller à l’encontre
des intérêts des pauvres. Les non-pauvres
peuvent accaparer ces financements, ce qui
conduit à une éviction complète des services
curatifs pour les plus démunis — et ne laisse
aucune place aux services de santé publics dans
le budget. Si l’on renforce le pouvoir du client,
en instituant des subventions axées sur la
demande ou une participation financière des
usagers, on peut améliorer la situation des
pauvres, même en cas d’asymétrie de l’infor-
mation entre les clients et le prestataire.

Dans les secteurs de l’infrastructure, tels que l’eau,
l’assainissement, les transports et l’énergie, les



réforme de l’administration publique. Cela signifie
aussi qu’un secteur public qui fonctionne bien est
un élément fondamental de la réforme de l’organi-
sation des services. Dans le même ordre d’idées, il
faudrait réformer les pratiques des bailleurs de
fonds — par exemple, harmoniser les procédures
et recourir davantage à l’aide budgétaire — afin
d’appuyer les efforts déployés par les pays bénéfi-
ciaires pour améliorer les résultats des prestations.

Troisièmement, un thème récurrent de ce Rap-
port porte sur la question de savoir ce que l’infor-
mation peut faire pour inciter les pouvoirs publics
à agir, favoriser la réforme et créer une dynamique
qui permette à d’autres réformes de porter des
fruits. Même dans les sociétés qui opposent le plus
de résistance, on peut accélérer la production et la
diffusion de l’information. Les enquêtes sur la
qualité de l’organisation des services effectuées par
le Centre des affaires publiques à Bangalore, en
Inde, ont incité la population à exiger une réforme
des services. Les enquêtes ont été reproduites dans
24 États de l’Inde. L’enquête de suivi des dépenses
publiques en Ouganda est un autre exemple, de
même que le rapport Probe sur le système éducatif
indien.

Au-delà des enquêtes, l’évaluation généralisée
et systématique des services fournis peut avoir une
incidence importante sur les progrès accomplis
dans le sens des objectifs de développement pour
le Millénaire. Les évaluations, qu’elles soient effec-
tuées de façon ponctuelle, comme dans le cas du
programme mexicain Progresa, ou de manière
rigoureuse rassurent les décideurs et le public en
confirmant que ce qu’ils voient est bien réel. Les
gouvernants ne cessent de tester de nouvelles for-
mules en matière de fourniture de services. Cer-
taines donnent des résultats, mais tant qu’elles
n’ont pas fait l’objet d’une évaluation systéma-
tique, rien ne permet d’assurer que ces résultats
sont attribuables au programme plutôt qu’à
d’autres facteurs. Sur la base des évaluations systé-
matiques de Progresa, les autorités mexicaines ont
décidé d’élargir le programme afin de couvrir
20 % de la population.

Les avantages que présentent ces évaluations
systématiques débordent le cadre du programme
et du pays concernés. Elles permettent en effet aux
décideurs d’autres pays de savoir ce qui marche et
ce qui ne marche pas. Ce sont des biens publics
mondiaux — ce qui pourrait expliquer pourquoi
elles sont si rares36. Si ces évaluations sont des
biens publics mondiaux, la communauté interna-
tionale devrait les financer. On pourrait par
exemple utiliser la part du volume des prêts de la
Banque mondiale (1,5 %) théoriquement destinée
à financer des évaluations (ce qui est rarement le
cas), soit environ 300 millions de dollars par an,
pour administrer des évaluations rigoureuses de
projets et pour diffuser les résultats dans tous les
pays du monde.

Il ne s’agit pas seulement de produire et de dif-
fuser des informations. L’amélioration de la pres-
tation de services suppose d’autres réformes, qui
nécessitent un examen minutieux du contexte

particulier dans lequel elles s’inscrivent. Il n’y a pas
de solution miracle pour améliorer la fourniture
des services. On peut savoir ce qu’il faut faire pour
éduquer un enfant ou empêcher un nourrisson de
mourir. Mais il faut des institutions pour éduquer
une génération de jeunes ou réduire la mortalité
infantile des deux tiers. Ces institutions ne se
créent pas du jour au lendemain, pas plus qu’une
structure institutionnelle donnée ne permet à elle
seule d’obtenir les résultats souhaités. Toutes les
formules, depuis les services fournis par l’adminis-
tration centrale et financés sur le budget de l’État
jusqu’aux services financés par les usagers et four-
nis par les communautés, peuvent se solder par
une réussite ou par un échec selon les cir-
constances.

Plutôt que de préconiser des politiques ou de
chercher à concevoir l’institution optimale, ce
Rapport décrit les mesures qui favoriseront
l’émergence de la structure institutionnelle appro-
priée dans un contexte donné (encadré 3). La
décentralisation n’est pas toujours la meilleure for-
mule institutionnelle. Mais elle peut inciter les
administrations locales à renforcer leurs capacités
réglementaires et permettre ainsi aux services de
production et de distribution de l’eau et de l’éner-
gie de mieux satisfaire aux besoins des pauvres. Il
peut être efficace à moyen terme de confier la four-
niture des services à des ONG, comme cela a été
fait pour l’éducation au Bangladesh. Mais en inci-
tant l’État à rester à l’écart du secteur de l’éduca-
tion, cette solution complique beaucoup la straté-
gie à mettre en œuvre pour élargir la couverture
des programmes ou améliorer la qualité de l’ensei-
gnement — comme le constate aujourd’hui le
Bangladesh. Ces institutions ont souvent des rami-
fications dans l’ensemble du secteur public — par
le biais des services budgétaires, des relations entre
administrations et des agents de la fonction
publique — ce qui conforte l’idée que la réforme
de l’organisation des services doit s’inscrire dans le
contexte de la réforme du secteur public.

Indépendamment des mesures à prendre pour
favoriser l’émergence d’institutions adaptées, les
autorités nationales doivent se montrer plus sélec-
tives dans ce qu’elles choisissent de faire. L’expé-
rience en matière de prestation de services montre
l’importance de la phase de mise en œuvre. Les
systèmes d’éducation de Singapour et du Nigéria
(l’un et l’autre d’anciennes colonies britanniques)
ont été conçus à partir de moules similaires. Mais
dans la pratique, les résultats, en particulier pour
les pauvres, ne pourraient être plus différents. Sou-
vent, les gouvernements et les bailleurs de fonds ne
prêtent pas suffisamment attention aux difficultés
de mise en œuvre lorsqu’ils élaborent des poli-
tiques. La gestion des écoles par l’administration
centrale peut présenter certains avantages (pour la
cohésion sociale par exemple). Mais les problèmes
qu’implique l’organisation par l’administration
centrale d’une activité dont il est difficile d’assurer
le suivi, comme l’enseignement primaire, sont tels,
en particulier dans le cas de populations hétéro-
gènes, que l’État devrait revoir sa position et

Abrégé 17
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renoncer au principe d’un contrôle central des éta-
blissements scolaires. Se montrer sélectif ne signi-
fie pas seulement opérer un choix à partir d’un
éventail d’options disponibles, mais savoir faire
porter ce choix sur les options qu’il est possible de
mettre en application.

Le fait qu’il n’y ait pas de solution miracle, qu’il
faille rechercher les moyens de favoriser l’émer-
gence d’institutions adaptées, qu’une approche
plus réaliste des problèmes de mise en œuvre
s’impose à l’heure d’opérer un choix parmi les
options disponibles — tout indique que les
réformes demanderont du temps. Même lorsque
l’on sait quoi faire, il est parfois difficile de le faire.
Bien qu’il soit urgent de répondre aux besoins des
pauvres et que les services leur fassent bien sou-
vent défaut, il sera difficile d’obtenir rapidement
des résultats. Dans bien de cas, les réformes néces-
saires impliquent un recentrage fondamental du
pouvoir — ce qui ne se produira pas du jour au
lendemain. Si l’on veut réorienter les services sur
les besoins des pauvres, il faut s’armer de patience.
Mais patience n’est pas synonyme de passivité. Le
Maréchal de France Hubert Lyautey demandait un
jour à son jardinier combien de temps il fallait à un
arbre pour arriver à maturité. Lorsque le jardinier
répondit qu’il fallait cent ans, le Maréchal répli-
qua : « Dans ce cas, plantez-en un cet après-midi ».

Ce Rapport s’appuie sur ceux qui l’ont pré-
cédé tout en explorant de nouveaux
domaines. Partant des rapports consacrés à
la pauvreté au cours des dix dernières
années, il reprend le thème de la démargina-
lisation développé dans le Rapport de l’an
2000 pour l’appliquer aux considérations des
rapports des années 90 qui mettaient
l’accent sur la santé et l’éducation en tant
que moyens importants d’échapper à la pau-
vreté. Ce faisant, il s’inscrit dans le prolonge-
ment du Rapport sur le développement dans
le monde de 1993 sur la santé — qui prescri-
vait une solution technique (analyse coût-
efficacité) pour améliorer la situation des
pauvres — en examinant les facteurs institu-
tionnels qui peuvent conduire à l’adoption

de solutions techniques correctes. Il complète
aussi le Rapport de 1994 sur l’infrastruc-
ture — qui, avec une certaine prescience,
mettait l’accent sur la participation du sec-
teur privé dans ce domaine — en analysant
les politiques relatives à la fourniture d’infra-
structures pour les pauvres. Il développe un
aspect du Rapport de 1997 sur le rôle de
l’État et sa responsabilité dans la fourniture
des services de base. Enfin, il prolonge les
deux derniers Rapports sur le développe-
ment dans le monde — axés sur les institu-
tions nécessaires au marché et à l’action col-
lective — en identifiant les incitations qui
peuvent favoriser la réforme des institutions
afin d’orienter les services sur les besoins des
pauvres.

E N C A D R É  3 En quoi ce Rapport se distingue-t-il 
des autres Rapports sur le développement dans le monde ?



Des crédits budgétaires supplémentaires ont
été accordés aux districts dont les services
étaient partiellement externalisés et aux dis-
tricts témoins afin d’égaliser à peu près les
dépenses de fonctionnement.

Les indicateurs de performance ont été
mesurés dans tous les districts, par ménage,
et des enquêtes sur les installations ont été
effectuées en 1997, avant que ne démarre
l’expérience. Dans chaque district, la propor-
tion des installations sanitaires qui fonction-
naient n’atteignait pas 20 % de la capacité
prévue. Partout, la couverture des services de
santé était très faible. Et la situation socioéco-
nomique des habitants était à peu près la
même dans tous les districts.

Le montant annuel des dépenses de fonc-
tionnement par habitant prises en charge par
les bailleurs de fonds et l’État était plus élevé
dans les districts où tous les services étaient
externalisés : il était de 2,80 dollars pour le
groupe de districts dont les services étaient
partiellement externalisés, de 4,50 dollars
pour le groupe dont les services de santé
étaient totalement externalisés, et de 
2,90 dollars pour les districts témoins3. Ces
différences sont importantes et représentent
moins de 20 % des dépenses de santé (inves-
tissements privés compris, mais investisse-
ments publics d’infrastructure non compris)
de l’ensemble des districts.

Après plus de 25 années de conflit, l’in-
frastructure de santé du Cambodge
était quasiment réduite à néant. À la

fin des années 90, les indicateurs de santé du
pays étaient parmi les plus mauvais de l’Asie
du Sud. L’espérance moyenne de vie à la nais-
sance était inférieure à 55 ans, la mortalité
infantile atteignait 95 pour 1 000 naissances
vivantes, et la mortalité maternelle était de
437 pour 100 000 naissances vivantes1. Le
système public de soins de santé restait rudi-
mentaire : l’utilisation moyenne des installa-
tions était de 0,35 contact par personne et par
an, et les patients se plaignaient de la très
mauvaise qualité des services.

Puis, en 1998, le gouvernement a passé
avec des entités non gouvernementales des
contrats portant sur la fourniture de services
de santé dans plusieurs districts. La sous-trai-
tance a permis d’élargir l’accès de la popula-
tion aux services de santé — sans pour autant
sacrifier l’équité.

Externaliser (en totalité 
ou en partie) les services 
de soins de santé primaires
Les zones d’intervention et les zones témoins
étaient des districts ruraux de 100 000 à
200 000 habitants chacun, choisis de façon
aléatoire2. Les entreprises contractantes
étaient sélectionnées par voie d’appel d’offres
sur la base de la qualité des propositions tech-
niques et des propositions de prix faites par
les soumissionnaires. Trois formules ont été
retenues :

• Sous-traitance totale. Les entreprises
contractantes assument l’entière respon-
sabilité de la prestation des services spéci-
fiés dans le district, elles recrutent directe-
ment leurs agents et elles contrôlent
entièrement la gestion (deux districts).

• Sous-traitance partielle. Les entreprises
contractantes ne fournissent aux agents
des services de santé qu’une aide à la ges-
tion, et les dépenses de fonctionnement,
qui sont prises en charge par l’État, sont
financées par les circuits administratifs
normaux (trois districts).

• Districts témoins. Le système habituel de
soins de santé publics est maintenu
(quatre districts).

Sous-traiter pour obtenir 
de meilleurs résultats
La couverture des services a rapidement aug-
menté dans tous les districts. Au bout de
deux années et demie seulement (sur les
quatre qu’a duré l’expérience), tous les dis-
tricts avaient rempli leurs obligations
contractuelles pour la plupart des indicateurs
d’évaluation4. L’utilisation des services de
santé par les 50 % les plus pauvres de la
population a augmenté de près de 30 points
de pourcentage dans les districts où les ser-
vices de soins de santé étaient entièrement
externalisés (figure 1). Cette progression
s’explique peut-être par le fait que ces dis-
tricts n’appliquaient pas la tarification offi-
cielle ; ils décourageaient par ailleurs le sys-
tème de paiement « officieux » des soins en
offrant aux agents de santé une rémunéra-
tion nettement plus élevée que dans les autres
districts.

La progression suit une tendance ana-
logue pour une diversité d’indicateurs de ser-
vices et de couverture (figure 2). Les districts
où l’externalisation des services de santé est
totale ont souvent de meilleurs résultats que
ceux où la gestion seulement est externalisée,
ces derniers affichant à leur tour de meilleurs
résultats que les districts témoins. Tous les
indicateurs n’évoluent cependant pas au
même rythme. La proportion des accouche-
ments assistés ne s’est guère modifiée dans les
trois types de districts. Et, en ce qui concerne
la couverture de la vitamine A, il n’y a aucune
différence entre les districts où l’externalisa-
tion est totale et ceux où elle est partielle. Les
taux de vaccination dans les districts où
l’externalisation est totale sont eux aussi
restés assez faibles et n’ont jamais dépassé
40 %.

Les dépenses de santé prises en charge par
les patients ont chuté de façon spectaculaire
dans les districts où l’externalisation est
totale, mais elles ont légèrement augmenté
dans les deux autres groupes de districts.
Cette baisse des dépenses a été particulière-
ment sensible chez les pauvres (35 dollars par
an, soit 70 %), ce qui dénote un meilleur
ciblage et des transferts ou des subventions
plus efficaces.

Le ministère de la Santé a encouragé
tous les districts à appliquer la tarification

Des contrats pour améliorer — rapidement — les services de santé
En 1998, le Cambodge a commencé à expérimenter différentes formes de sous-traitance pour améliorer les services de
santé du pays. La conclusion qu’une bonne évaluation a permis de tirer de l’expérience est que la sous-traitance peut
aider à élargir assez rapidement la couverture de certains services essentiels.

le CambodgeP l e i n s  f e u x  s u r
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Figure 1  C’est dans les districts où l’ensemble
des services de santé est externalisé que la 
fréquentation des patients a le plus augmenté
Pourcentage des maladies traitées dans une
installation de santé dont la clientèle est issue
des 50 % les plus pauvres de la population



L’offre de services de santé dans les villages a
permis aux patients de réduire leurs frais de
déplacement, et les ONG ont renforcé les
règles interdisant les paiements officieux par
les patients.

Accord sur les prestations à fournir
et contrat exécutoire
En sous-traitant des services de santés aux
ONG, on peut accroître la couverture des ser-
vices pour les pauvres. Au Cambodge, il a
fallu un accord sur les prestations à fournir et
un contrat exécutoire, ce qui impliquait
d’instaurer un système indépendant de véri-
fication des résultats. Une fois définis les
objectifs à atteindre pour 13 indicateurs de
santé essentiels concernant les pauvres, les
progrès accomplis en direction de ces objec-
tifs ont été mesurés au moyen d’enquêtes
indépendantes auprès des ménages et de
vérifications par sondage effectuées par des
agents de l’État. Les paiements étaient liés à
l’obtention des objectifs fixés, et des primes
étaient versées en cas de dépassement des
objectifs.

Si l’on veut améliorer les services de santé
destinés aux pauvres, il faut que les agents de
santé soient suffisamment rémunérés et cor-
rectement encadrés et soutenus. Les ONG

officielle, mais seul un district où les services
étaient partiellement externalisés a instauré
un système formel de tarification dont le pro-
duit sert à financer chaque mois des primes
de performance ou de ponctualité pour les
agents de santé. Cela pourrait expliquer le
niveau un peu plus élevé des dépenses dans
ce groupe de districts5.

Plusieurs raisons peuvent expliquer cette
amélioration des résultats pour les pauvres
dans les districts où l’externalisation des ser-
vices est totale.

• Le fait que des médicaments et un per-
sonnel qualifié soient disponibles en per-
manence a permis d’améliorer la qualité
des services fournis par les centres de
santé dans les villages, où sont concentrés
la plupart des pauvres.

• Les organisations non gouvernementales
(ONG) contractantes ont utilisé un sys-
tème de rémunération et d’avantages
sociaux fondé sur le marché pour attirer
et retenir les agents de santé.

• La réduction des dépenses de santé à la
charge des patients et l’instauration d’une
tarification plus prévisible et plus trans-
parente ont stimulé la demande de ser-
vices de santé émanant des groupes
défavorisés.

opérant dans les districts où l’ensemble des
services de santé étaient sous-traités ont
relevé les salaires des agents de santé pour les
aligner sur les salaires moyens du secteur
privé. En retour, elles ont demandé à ces
agents de travailler à plein temps dans les
installations de santé et de ne pas avoir de
clientèle privée.

Dans les districts où les services étaient
partiellement externalisés, les ONG ont pris
en charge le versement d’un complément de
salaire aux agents de santé et, dans un district,
elles leur ont alloué une part plus importante
des paiements effectués par les patients en
règlement des soins dispensés. Les districts
témoins, abandonnés à leurs propres
moyens, ont laissé les agents de santé conti-
nuer de demander des paiements officieux
aux patients et de servir une clientèle privée,
pratiques habituelles qui leur permet de
maximiser leur revenu, au détriment des ser-
vices de soins de santé publics pour les plus
déshérités.

L’établissement d’une tarification trans-
parente et prévisible est un élément impor-
tant pour améliorer l’accès aux services de
santé. Seul un des districts dont les services
étaient partiellement externalisés a instauré
un tarif officiel en consultation avec les com-
munautés afin de fournir des incitations aux
agents de santé. Pour éviter toute ambiguïté
au sujet du prix des services, le barème a été
affiché bien en vue dans toutes les installa-
tions de santé. Cela a découragé la pratique
de la clientèle privée et permis d’intégrer
dans le système les paiements effectués
jusque-là sous forme de « dessous-de-table ».
Les dépenses de santé à la charge des patients
ont diminué dans ce district. Les deux autres
districts du groupe n’ont pas introduit de
tarification, pas plus que les districts témoins,
où ces dépenses n’ont pas diminué.

Pour les gouvernants, il est parfois difficile
d’accepter de sous-traiter la fourniture des
services de santé à des ONG. Mais l’expé-
rience cambodgienne montre que la formule
peut être efficace et équitable. Désormais
convaincues que l’expérience peut être repro-
duite à plus grande échelle, les autorités ont
décidé de l’étendre à 11 districts pauvres et
écartés, où les services publics sont d’une
qualité déplorable.
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Figure 2  La couverture d’un grand nombre de services a 
augmenté dans les districts pratiquant la sous-traitance,
avec des variations selon les services
Augmentation en points de pourcentage de la couverture de
certains services de santé entre 1997 et 2001 dans les dis-
tricts témoins et les districts pratiquant l’externalisation

20 Pleins feux sur le Cambodge



politiques dans les régions dominées par
l’opposition5.

Pendant la guerre, de nombreuses com-
munautés avaient recruté des enseignants
locaux et créé des écoles communautaires
dont elles supportaient les coûts, payant les
enseignants quand elles le pouvaient. Le gou-
vernement s’est inspiré de ce modèle de sco-
larisation de proximité pour en faire la base
d’un programme officiel financièrement et
administrativement soutenu par le minis-
tère (Educación con la participación de la
Comunidad), qui visait à encourager la créa-
tion d’écoles maternelles et d’écoles pri-
maires, ou de salles de classe dans les établis-
sements existants.

Lancé en 1991, le programme Educo a
ciblé 78 des municipalités rurales les plus
déshéritées du pays (qui compte en tout 
221 municipalités urbaines et rurales). En
1993, il a été élargi à toutes les régions rurales,
et notamment à un grand nombre de zones
auparavant contrôlées par l’opposition. Mais
toutes les « écoles populaires » créées pendant
la guerre n’ont pas été incorporées dans le
programme. Certains observateurs ont pré-
tendu que cette sélectivité était une forme de
favoritisme politique ; pour d’autres, le fait de
ne pas incorporer les « écoles populaires »
dans un programme gouvernemental était
un moyen de soutenir le système spontané
d’éducation de proximité6.

Chaque école Educo (ou section Educo
dans un établissement classique) est gérée par
une Association communautaire d’éducation
(ACE). Ce comité élu, constitué pour l’essen-
tiel de parents d’élèves, conclut un accord
d’un an renouvelable avec le ministère.
L’accord définit les droits, les responsabilités
financières et le montant des transferts finan-
ciers. Le ministère de l’Éducation conserve
son droit de regard sur les orientations de
base et la conception technique. Avec l’argent
qui lui est directement transféré, l’Associa-
tion sélectionne, recrute et surveille les ensei-
gnants ; c’est elle qui décide de les maintenir
en poste ou de les licencier, selon le cas. Les
enseignants des écoles Educo ont des contrats
d’un an renouvelables. Les responsables
expliquent aux parents comment les écoles
sont gérées et comment aider leurs enfants à
la maison7.

Tout au long des années 80, El Salvador
a subi les ravages de la guerre civile.
Le conflit s’est soldé par 80 000 morts

— sur une population totale de cinq millions
d’habitants environ — et un nombre bien
plus important de blessés ou d’invalides. Le
revenu par habitant a chuté de près de 40 %
entre 1978 et 19831. En 1989, le parti conser-
vateur de l’Alliance républicaine a obtenu la
majorité des sièges à l’Assemblée nationale,
dont la présidence a été confiée à Alfredo
Cristiani. Malgré des négociations houleuses,
un accord de paix a pu être signé en janvier
19922.

La guerre avait porté un coup très rude au
système éducatif. Les communications entre
le ministère central et les écoles ont été inter-
rompues et de nombreux enseignants, consi-
dérés par certains comme des « agents » du
gouvernement et par d’autres comme des
agents de l’opposition sociale, ont aban-
donné leur poste. En 1988, plus du tiers des
écoles primaires du pays avaient fermé leurs
portes3. Et, à la fin de la guerre, à peu près un
million d’enfants avaient déserté l’école4.

Mise en place du programme
Educo — Une éducation 
de proximité
Le ministère de l’Éducation a rapidement
compris que l’élargissement de l’accès à
l’éducation de base et l’amélioration de la
qualité de l’enseignement dispensé étaient
des objectifs prioritaires — tant pour recons-
truire l’unité nationale que pour promouvoir
le développement économique à long terme
du pays. Issue des rangs réformateurs de l’aile
« modernisatrice » du parti de l’Alliance
républicaine, Cecilia Gallardo de Cano, alors
ministre de l’Éducation, était résolue à atté-
nuer la méfiance qui s’était instaurée entre les
anciens adversaires.

Mais un grand scepticisme régnait. Dans
de nombreuses régions du pays, la popula-
tion et des groupes organisés tels que l’Asso-
ciation nationale des enseignants nourris-
saient une grande méfiance à l’égard du
ministère de l’Éducation. On jugeait que
l’expansion du système d’éducation tradi-
tionnel n’était qu’un moyen détourné utilisé
par le gouvernement pour reprendre le
contrôle du pays et gagner des appuis

Accueil des trois quarts 
des nouveaux inscrits
Le programme Educo a été un succès à plus
d’un titre. À l’issue d’une phase pilote
concernant six ACE dans trois départements,
le programme a été étendu à l’ensemble du
pays pour couvrir tous les départements en
1993. Les effectifs des écoles primaires dans
les régions rurales sont passés de 476 000 en
1992 à 555 000 en 1995 — les écoles Educo
accueillant plus de 75 % des nouveaux
inscrits (figure 1). En 2001, les écoles
primaires Educo comptaient près de
260 000 élèves, dont 41 % inscrits dans des
écoles rurales — et plus de 100 000 petits
dans les écoles maternelles Educo, soit 57 %
du total des effectifs à ce niveau.

En dépit de l’accroissement rapide des
inscriptions, il ne semble guère établi que la
qualité de l’enseignement a souffert. Une
étude effectuée en 1996 sur 30 écoles pri-
maires Educo et 101 écoles traditionnelles ne
fait apparaître aucune différence importante
entre les moyennes obtenues aux épreuves de
mathématiques et de langues par les élèves de
la troisième année d’études de ces deux types
d’établissements8. Une étude de suivi effec-
tuée en 1998 montre que le passage d’une
année à l’autre et les taux de redoublement
sont également similaires dans les deux
groupes9. Lorsque le programme expérimen-
tal a atteint son rythme de croisière, les
arrangements institutionnels qu’il avait

Educación con participación de la comunidad en El Salvador
En passant directement des accords avec les communautés, El Salvador a pu accroître de façon spectaculaire les taux de
scolarisation dans les régions pauvres et écartées, sans sacrifier pour autant la qualité de l’enseignement.

EducoP l e i n s  f e u x  s u r

Figure 1 Les taux d’inscription dans les écoles
Educo ont progressé rapidement
Nombre des élèves inscrits dans les écoles
rurales traditionnelles et dans les écoles 
primaires Educo
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introduits se sont imposés et ont permis
d’augmenter rapidement le nombre des
places dans les écoles ainsi que la scolarisa-
tion des enfants de milieux défavorisés, appa-
remment sans coût substantiel en termes de
qualité de l’enseignement10.

Les visites régulières des parents 
dans les salles de classe ont joué 
un rôle très important.
Les résultats obtenus par les écoles Educo
sont d’autant plus étonnants que ces écoles
servaient les plus défavorisés des jeunes et les
régions les plus déshéritées du pays. Com-
ment y sont-elles parvenues ? Sur la base de
données rétrospectives permettant de neu-
traliser les effets des caractéristiques des
enfants, des ménages, des enseignants et des
élèves — et de les ajuster pour tenir compte
du fait que les aptitudes inobservées des
enfants pourraient différer systématique-
ment entre les deux groupes d’écoles — , les
chercheurs ont constaté que le succès du pro-
gramme est en grande partie attribuable à la
participation des communautés.

Les parents sont plus actifs dans les écoles
Educo (figure 2). Et leur participation influe
sur l’apprentissage. Après chaque visite des
parents d’élèves dans les salles de classe, les
notes obtenues aux épreuves de maths et de

langues s’amélioraient nettement, quel que
soit le type d’école. Les parents étaient plus
actifs également au plan informel : ils allaient
plus volontiers voir les enseignants, qu’ils
aidaient plus volontiers aussi à surveiller
l’assiduité des élèves ou à entretenir le mobi-
lier des écoles11.

De quelle façon le programme Educo et la
participation des parents ont-ils influé sur les
résultats des épreuves ? Le phénomène s’ex-
plique au moins en partie par le fait que les
enseignants étaient en général plus assidus
dans les écoles Educo (1,2 jour d’absence par
mois en moyenne au lieu de 1,4). Les élèves
des écoles Educo étaient aussi plus assidus
(trois jours d’absence en moins par mois)
que ceux des écoles traditionnelles12. En
outre, le système de rémunération du pro-
gramme Educo étant plus souple, les gains
des enseignants étaient plus variables, ce qui
donne à penser que les associations de
parents ont utilisé la rémunération comme
un moyen d’inciter les enseignants à mieux
faire13. Le pouvoir conféré aux ACE en
matière de recrutement et de licenciement
était déjà une incitation à cet égard, et les
ACE en ont usé. Les taux de rotation parmi
les enseignants d’Educo étaient élevés, ce qui
semble indiquer que l’éventualité d’un licen-
ciement n’était pas une vaine menace.

Convergence avec les écoles 
de type traditionnel
L’administration du programme Educo a été
intégrée dans les services du ministère de
l’Éducation, et le programme est devenu un
important modèle du système éducatif dans
le pays. On note à certains égards une conver-
gence entre les écoles classiques et les écoles
Educo. C’est ainsi que les écoles tradition-
nelles font davantage appel à la participation
des parents pour la gouvernance et la gestion
des établissements scolaires ; elles ont aussi
acquis une plus grande autonomie avec
l’instauration d’un système de dotation glo-
bale. De même, les systèmes de rémunération
des enseignants ont tendance à se rapppro-
cher : les professeurs du programme Educo
reçoivent les mêmes salaires et les mêmes
avantages sociaux que leurs homologues des
écoles classiques. Malgré tout, une distinction

fondamentale demeure : les enseignants du
programme Educo sont recrutés (et éven-
tuellement licenciés) par les comités de
parents, ce qui n’est pas le cas pour les écoles
classiques.

Le modèle Educo est-il applicable
ailleurs ?
Les résultats du programme Educo peuvent
paraître idiosyncrasiques. La fin du conflit
sanglant qui avait plongé le système d’éduca-
tion traditionnel dans le chaos a offert une
occasion unique de réformer la gestion des
écoles. C’est en partie grâce aux solutions de
fortune imaginées pendant la guerre civile
que la participation des communautés est
entrée dans les mœurs en El Salvador. De fait,
les associations communautaires semblent
avoir mieux fonctionné dans les villages qui
avaient déjà une expérience de l’organisation
communautaire14. De plus, après la guerre, il
existait un réservoir particulièrement impor-
tant de main-d’œuvre instruite sans emploi
(phénomène qui a coïncidé avec l’augmenta-
tion rapide des places dans les universités
suite à l’ouverture de l’enseignement supé-
rieur au secteur privé).
Ce que ces éléments suggèrent, c’est qu’il ne
sera pas nécessairement facile de reproduire
le modèle Educo dans un contexte différent.
Mais certains des enseignements que l’on
peut tirer de ce programme ont un caractère
général. Premièrement, s’il y a une volonté
politique, on peut modifier les relations entre
les acteurs en présence dans l’éducation de
base. Deuxièmement, on peut modifier le
fonctionnement des écoles de manière à pro-
mouvoir la scolarisation, la participation et
l’apprentissage — même chez les enfants
issus des milieux les plus défavorisés. Troi-
sièmement, en incitant les parents à partici-
per efficacement à la gestion des établisse-
ments, on peut remédier à certains des
problèmes posés par la fourniture de services
d’éducation — en particulier le suivi de
l’enseignement dans les régions écartées.
Quatrièmement, il est possible de transposer
à plus grande échelle les programmes nova-
teurs qui ont une incidence importante sur
les résultats nationaux.
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Figure 2  Educo a favorisé la participation 
des parents
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Pendant les deux années qui ont suivi, les
dépenses budgétaires ont été fortement
réduites. Les responsables politiques ont
contrôlé bien plus étroitement les décisions
quotidiennes des édiles en les tenant pour
responsables de la crise et en mettant ainsi fin
à leur gestion discrétionnaire. Ils ont taillé
dans les budgets d’investissement et de fonc-
tionnement, et même dans les dépenses
nécessaires pour maintenir un niveau de ser-
vice minimum. Ils ont gelé des postes, ce qui a
entraîné un surcroît de travail énorme
lorsque les fonctionnaires désespérés ont
commencé à partir. Puis ils ont entrepris
d’explorer les possibilités de partenariat entre
le secteur public et le secteur privé.

La ville en or — iGoli 2002
La nouvelle équipe de gestion de la ville s’est
rendu compte que Johannesburg avait besoin
d’un nouveau système de contrôle financier
de la prestation de services, dans le cadre
d’une architecture institutionnelle fonda-
mentalement différente. Pour remédier à la
fragmentation du système et aux très graves
aléas de moralité, il fallait réunifier la ville. La
réflexion politique a porté essentiellement
sur deux modèles de coordination de la
métropole :
• Un modèle fondé sur la définition plus

précise des règles régissant la budgétisa-
tion, les transferts financiers et l’organisa-
tion des services entre l’administration
métropolitaine et les administrations
municipales, en renforçant ces deux
niveaux d’administration.

• La création d’une administration métro-
politaine à un seul niveau3.

Johannesburg a choisi une solution hybride.
Elle a placé l’autorité politique, la gestion de
la trésorerie et la planification spatiale sous la
tutelle d’une administration métropolitaine
centrale. Mais en ce qui concerne la fourni-
ture de services, elle a opté pour une structure
décentralisée. Elle a donc fusionné les cinq
conseils municipaux en une superstructure
municipale et mis en place des structures
intégrées de prestation de services avec un
nouveau système d’incitations.

Responsabilités en matière 
d’organisation des services
Sous l’égide d’un conseil métropolitain, iGoli
2002 a séparé l’institution responsable de la
formulation de la politique et de la réglemen-
tation des institutions qui étaient chargées de

Au regard des normes qui prévalent
dans les pays en développement,
Johannesburg n’est pas une ville

pauvre. Mais elle est confrontée à de sérieux
problèmes de développement et d’organisa-
tion des services. Sous le régime de l’apar-
theid, les banlieues exclusivement blanches
étaient assurées de disposer de tous les ser-
vices nécessaires, les résidents noirs étant
quant à eux contraints de s’installer dans de
tentaculaires bidonvilles sous-développés.
La situation des pauvres, des chômeurs et
des sans-logis est encore aggravée par le
problème plus profond de l’inégalité.

La municipalité métropolitaine de
Johannesburg a été élue démocratiquement
en 1995 pour remédier aux inégalités dans
les services. Elle s’est rapidement trouvée
aux prises avec une crise financière et insti-
tutionnelle.

La municipalité de Johannesburg était
alors constituée non pas d’une, mais de cinq
institutions, avec un Conseil métropolitain
qui coiffait l’ensemble, et quatre conseils au
niveau primaire. Chacun de ces conseils pou-
vait établir ses propres priorités et approuver
son propre budget. Mais pour les services
essentiels, les responsabilités étaient partagées
entre les deux niveaux, et les budgets de fonc-
tionnement des conseils ne devaient être
équilibrés qu’au niveau global. Autrement dit,
les conseils pouvaient tranquillement dépen-
ser ce qu’ils voulaient en partant du principe
que leur déficit serait comblé par le voisin.

Ce système ne pouvait aboutir qu’à une
catastrophe. Toutes les municipalités ont dé-
pensé sans compter et lancé des programmes
d’infrastructure ambitieux sans se soucier de
leur financement. La détérioration des
recettes municipales — conséquence d’une
culture de boycott du paiement des services
héritée de la lutte contre l’apartheid — , la
pauvreté et une distribution du crédit mal
maîtrisée ont encore aggravé les choses. La
ville a dû piocher dans ses réserves, mais elles
n’étaient pas sans fond, de sorte qu’à la fin de
1997 elle s’est trouvée dans l’incapacité de
rembourser ses principaux créanciers. Au
plus fort de la crise, elle accusait un déficit
d’exploitation de 314 millions de rands.

Johannesburg se trouvait dans une situa-
tion grave. Ayant décentralisé les responsabi-
lités, l’administration centrale appliqua les
règles qui gouvernaient les relations entre
administrations et refusa de renflouer la ville.
Johannesburg devait résoudre par ses propres
moyens la crise où elle s’était enlisée.

la mise en œuvre. D’un côté, une administra-
tion de base s’occupait de la planification
stratégique, de la gestion des contrats et des
services aux entreprises en matière de finan-
cement, de planification et de communica-
tion. Et de l’autre, deux séries d’entités étaient
mises en place : 11 nouvelles administrations
régionales pour les bibliothèques, la santé, les
loisirs et d’autres services communautaires ;
et des entités semi-indépendantes à finalité
unique dotées d’un budget propre, qui
avaient pour mission de réorganiser les ser-
vices municipaux de plus large envergure.

Ces organismes d’exécution étaient la
grande innovation d’iGoli 2002.
• Trois services d’utilité publique ont été

créés pour les services payants — eau et
assainissement, électricité et gestion des
déchets.

• Deux organismes ont été mis en place
— l’un chargé des parcs et des cimetières,
et l’autre des routes et des eaux de pluie —
pour les activités qui restaient financées
par les recettes fiscales.

• Des unités plus petites, fonctionnant selon
les principes du marché, ont été créées
pour des installations telles que le zoo et le
théâtre municipal.

Toutes ces entités ont pris la forme de
sociétés nouvelles, avec le conseil comme
unique actionnaire.

Deux services clés auront pour mission de
conseiller et de surveiller les nouvelles entités :
une unité de planification des entreprises,
chargée de la planification stratégique pour
l’ensemble de la ville, et une unité de gestion
des contrats, chargée de réglementer les
entreprises d’utilité publique au moyen d’une
panoplie de nouveaux instruments, notam-
ment des accords de licence et des accords
portant sur un niveau annuel de service.

Il n’y a pas de formule unique
Les entités chargées des opérations n’étant
pas tenues de se conformer à des règles admi-
nistratives contraignantes, elles ont eu la pos-
sibilité de se différencier. Chacune a pu défi-
nir la structure de gestion, les voies
hiérarchiques, les modes de délégation, les
descriptifs de poste, les systèmes de gestion de
la performance et les méthodes de fonction-
nement de son choix. Chacune a également
pu définir ses procédures internes de contrôle
financier pour les adapter au mode d’organi-
sation des services retenu. En voici trois
exemples :

Responsabilité financière des services municipaux
En 1999, Transformation Lekgotla, organe politique chargé de résoudre la crise financière et institutionnelle de Johannesburg
(Afrique du Sud), a désigné une nouvelle équipe chargée de gérer la ville. La tâche de l’équipe était claire : il s’agissait non pas
de réparer le système d’éclairage public, mais de mettre bon ordre dans les institutions chargées de réparer l’éclairage public1.
La solution a pris la forme d’un plan triennal — « iGoli 2002 » — pour restructurer les services de la ville2.

JohannesburgP l e i n s  f e u x  s u r



meilleures prestations de services. La collecte
des déchets a été étendue pour la première
fois aux quartiers relativement plus défavori-
sés. Une flotte d’autobus neufs dessert main-
tenant les communautés de la grande ban-
lieue. Par ailleurs, les dépenses consacrées à
l’infrastructure de l’eau ont augmenté, et la
couverture des services d’alimentation en eau
a été étendue. Ces résultats transparaissent
également dans la situation financière de la
ville, comme en témoigne le redressement
spectaculaire des budgets d’exploitation et
d’investissement (figure 1).

Engager d’autres parties prenantes
Main-d’œuvre : Malgré de longues négocia-
tions, iGoli n’a pas reçu l’aval des organisa-
tions syndicales. Pour les syndicats, la crise
que traversait la ville n’était pas due à un dys-
fonctionnement de la structure institution-
nelle. Elle s’expliquait par « un manque de
qualifications et d’expérience et par le fait que
les responsables n’avaient pas voulu [mettre
en place] des organisations fonctionnelles et
…[avaient pris] des décisions financièrement
irrationnelles »4.

Administration centrale : L’équipe a négocié
une subvention de restructuration de
500 millions de rands avec le Trésor national
pour appuyer iGoli 2002, moyennant quoi
elle s’est engagée à prendre des mesures éner-
giques pour exécuter les principaux volets du
plan de restructuration dans les délais voulus.
Cet instrument clé de la relation de responsa-
bilité établie entre l’administration centrale et
l’administration municipale est devenu un
système d’incitations pour encourager toutes
les villes du pays à s’engager dans la voie de la
restructuration.

Marchés des capitaux : Mettant en avant la
solidité des réformes, les responsables
municipaux ont cherché à obtenir une nou-
velle note de solvabilité afin de regagner la
confiance de la communauté bancaire de la

• Les départements de l’eau et de l’assainis-
sement ont été fusionnés en un seul dépar-
tement et convertis, en application du droit
des sociétés, en une entreprise d’utilité
publique dotée d’un conseil d’administra-
tion dont la ville est propriétaire. Les actifs
et les agents des départements ont été
transférés à l’entreprise, dont la gestion a
été confiée à une entreprise privée dans le
cadre d’un contrat de gestion de cinq ans.

• Le département des routes a été converti en
un organisme municipal doté d’un conseil
professionnel, qui comprenait deux dépar-
tements, l’un chargé de la planification et
l’autre des contrats. Le département des
contrats travaillait sur la base d’un
ensemble d’objectifs déterminés par le
département de la planification, étant
entendu que, si les objectifs n’étaient pas
atteints, il risquait de voir ses attributions
sous-traitées au secteur privé.

• La compagnie du gaz a été cédée au secteur
privé.

Les réformes ont conféré l’autonomie de ges-
tion aux entités chargées des opérations. C’est
ainsi que les salaires ont été relevés pour pou-
voir attirer des candidats hautement qualifiés,
et de nouveaux systèmes ont été achetés pour
faciliter la tâche dans tous les domaines, de-
puis la gestion des ressources humaines jus-
qu’à la mesure de la pression de l’eau à dis-
tance, ce qui a permis d’accroître la
productivité et l’efficacité des services. Les ré-
formes ont aussi conduit à introduire des
programmes novateurs de valorisation des
ressources humaines et des systèmes de
rémunération au mérite.

Les entités opèrent en toute indépendance
du conseil, mais leur sens des responsabilités
a été renforcé parce que le mécanisme de base
n’est plus le rapport indigeste établi par le
comité sur les problèmes opérationnels ren-
contrés au jour le jour. Les conseillers foca-
lisent maintenant leur surveillance sur les
points essentiels, à charge pour les respon-
sables d’atteindre les résultats clairement défi-
nis dans les contrats de services. L’informa-
tion est transmise via des circuits structurés,
qui aboutissent soit à l’unité chargée de la
gestion des contrats, soit aux conseils d’admi-
nistration des entreprises, qui comptent des
spécialistes extérieurs capables de vérifier les
résultats des prestations.

Les entités chargées des opérations ont
aussi institué des forums d’usagers qui per-
mettent aux communautés de faire connaître
leurs besoins, de formuler des plaintes et
même de participer activement à la fourni-
ture des services. Les responsables munici-
paux sont devenus bien plus sensibles aux
problèmes posés par l’évolution constante
des services à fournir.

Les améliorations ainsi apportées aux
activités de gestion se traduisent déjà par de

ville. Lorsque le budget fortement défici-
taire de la ville est revenu à l’équilibre, les
dépenses d’investissement financées par les
marchés sont passées en l’espace de deux
ans de 300 millions de rands à un montant
dépassant largement un milliard de rands.

Risques et perspectives d’évolution 
Johannesburg va-t-elle maintenir la sépara-
tion entre gouvernants, prestataires de ser-
vices et organismes chargés de la réglementa-
tion ? Les rôles respectifs des usagers des
services et des entreprises contractantes sont
encore en évolution. L’administration cen-
trale conserve toujours certains moyens
d’intervention au niveau opérationnel.
Comme auparavant, les responsables sont
parfois appelés à expliquer leur action devant
les conseillers. Il reste encore des questions de
gouvernance à trancher : le Conseil estime
par exemple que les conseillers devraient être
mieux représentés dans les conseils d’admi-
nistration des entités chargées des opérations.

Les cinq conditions suivantes devront être
remplies si l’on veut que les principes
d’iGoli 2002 soient durablement respectés :
• Les unités chargées du suivi et de la régle-

mentation doivent rester dans le giron de
l’administration municipale : elles ne sont
ni juridiquement, ni administrativement
indépendantes.

• Il faut maintenir l’autonomie opération-
nelle et les moyens d’action du service
chargé de la gestion des contrats — et donc
l’indépendance des services chargés des
opérations.

• La décentralisation budgétaire et finan-
cière doit être définitivement acquise. Les
municipalités qui comptent d’abord sur
leurs propres sources de revenu pour rem-
plir leurs devoirs démocratiques sans en
appeler aux garanties de l’État sont en gé-
néral plus responsables envers leurs admi-
nistrés. Le système qui régit actuellement
les relations entre les différents échelons de
l’administration comporte une dévolution
des pouvoirs et des responsabilités aux
villes, et il faut conserver ce système.

• Il faut définir des normes de prestation de
services, en assurer le suivi sur le long
terme et mettre cette information à la dis-
position du public.

• Les conseillers et les édiles municipaux
doivent adhérer de façon systématique à
une stratégie claire, courageuse et ouverte
sur l’avenir. Pour maintenir la dynamique,
il faut que la population ait davantage voix
au chapitre à tous les niveaux. Les entités
décentralisées qui sont chargées des opéra-
tions et les régions administratives dis-
posent des mécanismes nécessaires pour
amener la population à s’impliquer, et il
sera d’une importance cruciale de les utili-
ser si l’on veut que les réformes engagées
par iGoli 2002 s’inscrivent dans la durée.
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Figure 1  Retour à l’excédent d’exploitation —
grâce à iGoli 2002
Excédent/déficit d’exploitation 
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Notes
Abrégé

1. En considérant le monde dans son ensemble, on occulte le fait que
l’Afrique subsaharienne ne sera pas en mesure d’atteindre l’objectif de la pau-
vreté monétaire.

2. Walker, Schwarlander et Bryce (2002).
3. Devajaran, Miller et Swanson (2002).
4. Peters et al. (2002) p. 218.
5. Reinikka et Svensson (2001).
6. Chaudhury et Hammer (2003).
7. Jaffré, Olivier et de Sardan (2002).
8. Équipe d’investigation en association avec le Centre for Development

Economics, 1998 ; Rosskam (2003).
9. Analyse des données de l’Enquête démographique et de santé (voir le

tableau 1 du rapport). Voir également 
le Département du développement international du Royaume-Uni.
10. Bhushan, Keller et Schwartz (2002).
11. Galiani, Gertler et Schargrodsky (2002).
12. Ahmad (1999).
13. Banque mondiale (2002b).
14. Behrman et Hoddinott (2001), Gertler et Boyce (2002).
15. Glaeser et Shleifer (2002).
16. Diaz-Cayeros et Magaloni (2002).
17. Organisation mondiale de la santé (2003).
18. Besley et Burgess (à paraître).
19. Quand on lui demande pourquoi il ne s’est pas plaint, un villageois

répond : « J’aurais pu avoir un accident sur la route. On aurait pu me mettre
dans un four à briques. J’aurais pu me rompre les os. » [CK]

20. Bureau international du travail (2002).
21. Scott (1998).
22. Reinikka et Svensson (2002).
23. Chomitz et al. (1998).
24. L’informatisation des données du cadastre au Karnataka (Inde) a

permis de ramener le temps des transactions à 30 minutes et d’éliminer les
pots-de-vin, dont le montant était de 25 à 50 fois le droit d’enregistrement.

25. Koenig, Foo et Joshi (2000).
26. Jimenez et Sawada (1999).
27. Hsieh et Urquiola (2003).
28. Gaury et Vawda (2003).
29. Angrist et al. (2002).
30. Interview de John Briscoe.
31. Banque mondiale (1998) et Banque mondiale (2002a).
32. Recommander même d’appliquer les mesures qui passent le test de

l’analyse coûts-avantages sociaux ne suffit pas. Cette analyse consiste à évaluer
les résultats obtenus et les moyens mis en œuvre sur la base d’un ensemble
approprié de prix de référence (Bell et Devarajan, 1987, Dreze et Stern, 1987).
Mais le problème est que, dans bien des cas, les moyens mis en œuvre ne per-
mettent pas d’atteindre les résultats souhaités parce que les incitations sont
insuffisantes. La remarque vaut également pour les cas où l’on recommande
de recourir à des interventions « efficaces par rapport aux coûts » dans le sec-
teur de la santé (Banque mondiale, 1993).

33. Schick (1998).

34. Constatant que le système d’éducation central avait conduit à une
représentation très insuffisante des jeunes issus de milieux à faible revenu,
l’Institut d’études politiques (« Sciences Po »), l’une des grandes écoles de
France, a décidé d’adopter des critères d’admission distincts pour les étu-
diants des quartiers défavorisés.

35. Leonard (2002).
36. La plupart des directeurs de projet en particulier ne sont guère enclins

à investir dans des études qui pourraient montrer que leur programme est un
échec.

Cambodge
1. Institut national des statistiques du Cambodge et ORC Macro (2001).
2. La recherche sur les opérations a été financée par la Banque asiatique de

développement.
3. Bhushan, Keller et Schwartz (2002).
4. C’est seulement au regard d’un indicateur, celui qui concerne la couver-

ture de la vitamine A, qu’un district n’avait pas enregistré de progrès lors de
l’évaluation à mi-parcours.

5. Soeters et Griffiths (2003).

Educo
1. Banque mondiale (2002c).
2. Eriksson, Kreimer et Arnold (2000).
3. Cette évaluation de la situation des enseignants et des fermetures

d’écoles émane de Reimers (1997).
4. Programme d’apprentissage actif des méthodes participatives utilisées

dans le cadre de l’élaboration du Document de stratégie pour la réduction de
la pauvreté (2003).

5. Programme d’apprentissage actif des méthodes participatives utilisées
dans le cadre de l’élaboration du Document de stratégie pour la réduction de
la pauvreté (2003).

6. Pour un exemple de cette critique, voir Davies (2000) et une analyse
dans Reimers (1997).

7. Les premières études tendaient à montrer que rares étaient les « écoles
des parents » qui avaient pu s’imposer. Ces écoles ont cependant été incorpo-
rées dans un programme officiel — doté de crédits budgétaires — au cours
des cinq dernières années, et elles se sont apparemment développées depuis
lors.

8. Jimenez et Sawada (1999).
9. Jimenez et Sawada (1999).
10. En fait, une évaluation préliminaire basée sur une enquête concernant

140 écoles en 1993 a conclu qu’il y avait peu de différence entre les deux types
d’écoles (Reimers 1997).

11. Équipe d’évaluation d’El Salvador (1997).
12. Jimenez et Sawada (1999).
13. Sawada (1999).
14. Reimers (1997).

Johannesburg
1. Allan, Gotz et Joseph (2001).
2. iGoli signifie « ville en or ».
3. Ahmad (1996).
4. Allan, Gotz et Joseph (2001).
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